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BAIL COMMERCIAL  
 
 

 
 
Entre les soussignées : 
 
La Société DUE  
Société par actions simplifiée au capital de 40 000 euros,  
Dont le siège social est 10 RUE DU VOL DE NUIT - ZAC ANTOINE DE ST-EXUPERY à LA MOLE (83310), 
Immatriculée sous le numéro 414 484 931 
Auprès du Registre du Commerce et des Sociétés de FREJUS,  
Représentée aux présentes par Monsieur Loïc BERTHET, en qualité de Président.  
 

Ci-après dénommée "Le Bailleur",  
D'une part,  

 
ET  
 
La Société DIM SUM CANTINE, 
Société par actions simplifiée au capital social de 11 730,00 euros,  
Dont le siège social est 105 rue Edouard VAILLANT à LEVALLOIS PERRET (92300),  
Immatriculée sous le numéro 793 125 568, 
Auprès du Registre du Commerce et des de NANTERRE, 
Représentée par Monsieur Arthur SAADA, lequel agit en qualité de Président, 
 

Ci-après dénommée "Le Preneur", 
D'autre part, 
 

 
PRÉAMBULE 

 
Terminologie  
Pour la compréhension et la simplification de certains termes utilisés aux présentes, il est 
préalablement déterminé ce qui suit : 

- « Les Locaux » désigneront les lieux loués, objet des présentes, tels que définis et décrits à 
l'article 1er des présentes.  

- « Le Bailleur » et « le Preneur » ou « le Locataire » désigneront respectivement les personnes 
identifiées en tête des présentes, sous ces terminologies.  

- Le Bailleur et le Preneur pourront être désignés individuellement par le terme « la Partie » ou 
ensemble par le terme « les Parties ». 

- « Le Bail » désignera les présentes dans leur globalité. 
 
Rappel du devoir d'information et bonne foi 
Les Parties déclarent qu'en respect des dispositions impératives de l'article 1104 du Code civil, les 
négociations qui ont précédé la signature de l'acte ont été menées de bonne foi. 
 
En application de celles de l'article 1112-1 du même code, qui dispose que "celle des parties qui connaît 
une information dont l'importance est déterminante pour le consentement de l'autre doit l'en 
informer dès lors que, légitimement, cette dernière ignore cette information ou fait confiance à son 
cocontractant", les Parties déclarent que toutes les informations dont l'importance est déterminante 
pour le consentement de l'autre Partie lui ont été révélées.  
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Le manquement à ce devoir d'information peut entraîner, outre la responsabilité de celui qui en était 
tenu, l'annulation du contrat dans les conditions prévues aux articles 1130 et suivants du Code civil. 
 
Renonciation à l'imprévision  
Concernant la réalisation des Présentes, les Parties conviennent expressément de renoncer aux 
dispositions de l'article 1195 du Code civil ci-après littéralement rapporté : 
 

- Si un changement de circonstances imprévisible lors de la conclusion du contrat rend 
l'exécution excessivement onéreuse pour une partie qui n'avait pas accepté d'en assumer le 
risque, celle-ci peut demander une renégociation du contrat à son cocontractant. Elle continue 
à exécuter ses obligations durant la renégociation. 
 

- En cas de refus ou d'échec de la renégociation, les parties peuvent convenir de la résolution 
du contrat, à la date et aux conditions qu'elles déterminent, ou demander d'un commun 
accord au juge de procéder à son adaptation. À défaut d'accord dans un délai raisonnable, le 
juge peut, à la demande d'une partie, réviser le contrat ou y mettre fin, à la date et aux 
conditions qu'il fixe. 
 

Bailleur et Preneur déclarent : 
 

- qu'ils ne font l'objet d'aucune mesure ou procédure, notamment relative à la protection des 
majeurs, susceptibles de restreindre leur capacité civile ou de mettre obstacle à la libre 
disposition de leurs biens ; 

 
- qu'ils ne sont pas en état de cessation de paiements et qu'ils ne font pas l'objet et n'ont jamais 

fait l'objet d'une procédure collective : faillite personnelle, sauvegarde d'entreprise, 
liquidation des biens, règlement judiciaire, redressement judiciaire, liquidation judiciaire etc. 

 
 
IL A ETE PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT :  
 
En vertu d'un acte reçu par Maître Philippe MORIN, Notaire à PARIS 16e, le 24 juin 2016, le soussigné 
de première part est Propriétaire des Locaux sis 13 rue du Vieux Colombier et 67, rue de Rennes à 
PARIS 6e (75006), ci-après désignés faisant l'objet du présent Bail. 
 
Les Locaux sont à usage commercial et constituent le lot numéro 203 du règlement de division et de 
copropriété de l'immeuble. 
 
Aux termes d’un acte en date à PARIS du 05 mars 2024, la Société MOD’ACCESSOIRES DIFFUSION a 
cédé sous les conditions de fait et de droit ordinaires en pareille matière, à la Société DIM SUN 
CANTINE, tous les droits au bail commercial signé le 22 septembre 2020, dont elle était titulaire pour 
le temps restant à courir, portants sur le local commercial sis à PARIS (75006), 13, rue du Vieux 
Colombier. 

 
Les parties sont convenues de conclure le présent bail commercial, conformément aux dispositions 
des articles L.145-1 et suivants du Code de commerce, pour les locaux ci-après désignés, aux clauses, 
conditions et modalités qui seront définies par les présentes conventions. 
 
 
CECI EXPOSE, IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
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ARTICLE 1 
BAIL COMMERCIAL 

 
Le Bailleur donne à bail au Preneur qui accepte l'immeuble dont la désignation suit, étant précisé que 
ce bail sera régi par les articles L.145-1 et suivants du Code de commerce, portant statut des baux 
commerciaux.  
 
 

ARTICLE 2 
DESIGNATION DE L'IMMEUBLE LOUE 

 
Les locaux, objet des présentes, sont situés dans un immeuble en copropriété, cadastré sous le n° 83 
de la section BH, sis 13 rue du Vieux Colombier et 67, rue de Rennes à PARIS 6e (75006) : 
 
Au rez-de-chaussée, à droite du passage commun, un local commercial comprenant : 

· Une boutique avec accès sur rue du Vieux Colombier,  
· Une arrière-boutique sur cour avec accès porte droite dans le passage commun. 

 
Le Preneur déclarant les connaître parfaitement pour les avoir vus et visités et les trouver adéquates 
à l'usage et aux activités auxquels il les destine. 
 
 

ARTICLE 3 
RENSEIGNEMENTS CONCERNANT L'IMMEUBLE LOUE 

 
Servitudes 
Le Bailleur déclare que l'immeuble loué n'est grevé d'aucune autre servitude que celles pouvant 
résulter de la situation naturelle des lieux, de la loi ou de l'urbanisme. 
 
Diagnostics immobiliers 
Diagnostic de performance énergétique 
Le Bailleur remet à l'occupant, qui le reconnaît, le Diagnostic de Performance Energétique, effectué le 
21 septembre 2020. Ce document est annexé aux présentes. 
 
Il est rappelé au locataire qu'aux termes de l'article L.271-4, II du Code de la construction et de 
l'habitation, il ne peut se prévaloir à l'encontre du Bailleur des informations contenues dans le 
diagnostic de performance énergétique qui n'a qu'une valeur informative. 
 
Etat des Risques et Pollutions 
Les Locaux entrent dans le champ d'application des articles L.125-5, L.125-7, R.125-23 à R.125-27 du 
Code de l'environnement relatifs aux aléas naturels, miniers ou technologiques, sismiques. Un Etat des 
Risques et Pollutions (ERP) est annexé aux présentes. 
 
Situation de l'immeuble au regard de la réglementation sur l'amiante 
Le rapport des diagnostics « amiante » établi le 21 septembre 2020 est transmis au Preneur, qui le 
reconnait, et ci-après annexé. 
 
Absence de sinistres avec indemnisation 
Le Bailleur déclare qu’à sa connaissance, les locaux n’ont subi aucun sinistre ayant donné lieu au 
versement d’une indemnité d’assurance garantissant les risques de catastrophes naturelles (article 
L.125-2 du Code des Assurances) ou technologiques (article L.128-2 du code des Assurances).  
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Renseignements concernant les travaux 
Pour satisfaire aux exigences de l'article L.145-40-2, alinéa 3 du Code de commerce, le Bailleur a 
communiqué au Preneur : 

- un état prévisionnel des travaux qu'il envisage de réaliser dans les trois années suivantes, 
assorties d'un budget prévisionnel ; 

- un état récapitulatif des travaux qu'il a réalisés dans les trois années précédentes, précisant 
leur coût. 

 
Le Bailleur s'engage à communiquer de nouveau un état prévisionnel et un état récapitulatif ayant le 
même objet dans les deux mois de chaque échéance triennale. Le Preneur pourra obtenir à sa 

demande la communication par le Bailleur de tout document justifiant le montant des travaux. 
 
Accessibilité des locaux  
Le Bailleur déclare qu’aucune démarche n'a été effectuée dans la perspective de déterminer les 
éventuelles modifications à effectuer pour rendre les Locaux accessibles selon les normes édictées par 
les dispositions de l'article R.111-19-8 du Code de la construction et de l'habitation et des textes 
subséquents.   
 
Les parties conviennent, en tant que de besoin, que tous les travaux prescrits par l’autorité 
administrative visant la mise en accessibilité des locaux seront exclusivement supportés par le 
locataire. 
 
 

ARTICLE 4 
AFFECTATION DES LIEUX LOUÉS 

 
Le Preneur ne pourra utiliser les lieux loués que pour un usage de boutique, pour l’exploitation de son 
activité de « salon de thé, vente de café, pâtisserie sur place ou à emporter ».   
 
Le Preneur déclare que les Locaux sont parfaitement adaptés aux activités qu'il entend y exercer. 
 
Les lieux loués ne pourront être affectés même temporairement à un autre usage et il ne pourra y être 
exercé aucune autre activité que celle indiquée ci-dessus. 
 
Le Preneur ne pourra exiger du Bailleur aucune exclusivité, ni réciprocité en ce qui concerne les autres 
locations de l'Immeuble. 
 
Le Preneur fera son affaire personnelle de l'obtention de toute autorisation administrative, de sécurité 
ou autre, nécessaire à l'exercice de ses activités dans les Locaux. 
 
Obligation est faite au Preneur de s'immatriculer au Registre du Commerce et des Sociétés et au 
Registre National des Entreprises, qui déclare avoir été informé des conséquences du défaut 
d'immatriculation, qui peut entraîner un refus de renouvellement du bail sans indemnité d'éviction.  
 
Le Preneur déclare faire son affaire personnelle de cette immatriculation, à ses frais.  
 
 

ARTICLE 5 
DUREE DU BAIL 

 
Le présent bail est consenti et accepté pour une durée de NEUF (9) années à compter du 05 mars 2024 
pour se terminer au 04 mars 2033. 
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Il est rappelé que conformément aux dispositions des articles L.145-4 et L.145-9 du Code de commerce, 
dans leur rédaction actuellement en vigueur, le Preneur a la faculté de mettre fin au présent bail à 
l'expiration de chaque période triennale, en donnant congé au moins SIX (6) mois à l'avance soit par 
acte de commissaire de justice, soit par lettre recommandée avec demande d'avis de réception.  
 
En cas de congé donné tardivement ou selon des formes irrégulières, le bail se poursuivra pour une 
nouvelle période de trois ans avec toutes les obligations qui en découleront pour le Preneur. 
 
Il est rappelé par ailleurs que le bailleur tient de l'article L.145-4 du Code de commerce, la faculté de 
donner congé à l'expiration de chaque période triennale s'il entend invoquer les dispositions des 
articles L.145-18, L.145-21 et L.145-24 du Code de commerce afin de construire, de reconstruire ou de 
surélever l'immeuble existant, de réaffecter le local d'habitation accessoire à cet usage ou d'exécuter 
des travaux prescrits ou autorisés dans le cadre d'une opération de restauration immobilière et en cas 
de démolition de l'immeuble dans le cadre d'un projet de renouvellement urbain. 
 
 

ARTICLE 6 
LOYER 

 
Le loyer annuel est fixé à la somme de QUARANTE-CINQ MILLE EUROS HORS TAXES (45 000 € H.T). 
 
Il sera payable trimestriellement et d’avance, par terme de ONZE MILLE DEUX CENT CINQUANTE 
EUROS HORS TAXES (11 250 € H.T) soit au 1er mars, au 1er juin, au 1er septembre et au 1er décembre de 
chaque année.  
 
Ce loyer s'entend HORS TAXES. La taxe sur la valeur ajoutée lui sera appliquée au taux en vigueur et le 
Preneur s'obligera à payer au Bailleur, à chacun de ses règlements, ladite taxe ou les taxes qui lui 
seraient substituées ou ajoutées que ce soit sur le montant principal, les accessoires et intérêts 
éventuels. 
 
Le paiement desdits loyers s’effectuera par virement bancaire sur le compte ouvert au nom du Bailleur 
dont les coordonnées seront données par ce dernier ou par tout autre moyen convenu d’un commun 
accord entre les parties.  
 
Indexation conventionnelle du loyer  
Le loyer est fixé pour la première année seulement. Les Parties conviennent expressément que le loyer 
fera l'objet d'une clause d'échelle mobile qui jouera automatiquement chaque année le jour 
anniversaire du début du Bail. 
 
Les Parties font le choix de fixer comme indice de référence l'Indice national des Loyers Commerciaux 
(ILC) tel qu'il est établi par l'Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques (INSEE). 
 
L'indice de base retenu est le dernier publié au jour de la signature du Bail soit celui du 3e trimestre 
2023, valeur : 133,66. 
 
L'indice de comparaison servant à la fixation du loyer en application de la présente clause d'échelle 
mobile sera l'indice du trimestre correspondant publié chaque année suivante et ainsi de suite pour 
les années suivantes de sorte que l'indice de comparaison de l'année N-1 deviendra l'indice de base 
pour l'indexation de l'année N selon la formule suivante : 
 
Le nouveau loyer au 05 mars de chaque année sera donc calculé de la façon suivante : 
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Loyer précédent * (dernier indice de référence connu / indice de référence au même trimestre de 
l’année précédente) 

 
Le loyer indexé sera fixé selon la variation en plus ou en moins de ces indices. 
 
Au cas où, pour quelque raison que ce soit, l'indice ci-dessus choisi pour la clause d'échelle mobile du 
loyer cesserait d'être publié, cette clause d'échelle mobile serait appliquée en prenant pour base 
l'indice de remplacement ou à défaut le nouvel indice conventionnellement choisi qui devra refléter, 
le plus exactement possible, l’évolution des loyers commerciaux à l'échelon national. 
  
Le passage des anciens aux nouveaux indices s'effectuera en utilisant le coefficient de raccordement 
nécessaire. 
 
Il est ici rappelé les dispositions de l'article L. 145-39 du Code de commerce : 
 
« En outre, et par dérogation à l'article L. 145-38, si le bail est assorti d'une clause d'échelle mobile, la 
révision peut être demandée chaque fois que, par le jeu de cette clause, le loyer se trouve augmenté ou 
diminué de plus d'un quart par rapport au prix précédemment fixé contractuellement ou par décision 
judiciaire. La variation de loyer qui découle de cette révision ne peut conduire à des augmentations 
supérieures, pour une année, à 10 % du loyer acquitté au cours de l'année précédente. » 
 
La présente clause d'indexation constitue une clause essentielle et déterminante, sans laquelle le 
Bailleur n'aurait pas contracté. En conséquence, sa non-application partielle ou totale pourra autoriser 
le Bailleur, et lui seul, à demander la résiliation du bail sans indemnité. 

 
 

ARTICLE 7 
CHARGES 

 
Le Preneur s'engage à assumer l'intégralité de la consommation d'eau, d'électricité, gaz et autres 
services afférents aux locaux et, plus généralement, à assumer, en plus des travaux d'entretien et de 
réparations, l'intégralité des charges dites locatives concernant l'immeuble loué qui ne seraient pas 
incluses dans l'énumération qui précède. 
 
Il est précisé à cet effet que les locaux sont desservis en eau et en électricité par des compteurs 
distincts. Le Preneur s’engage à effectuer les formalités nécessaires au transfert à son nom desdits 
compteurs dès la signature du présent bail.  
 

 
ARTICLE 8 

PAIEMENT DU LOYER ET DES CHARGES 
 
Le loyer sera payé au domicile du Bailleur, ou à tout autre endroit indiqué par lui, par virement 
bancaire, le 1er de chaque trimestre.  
 
Le Bailleur sera tenu de délivrer gratuitement quittance. Toute quittance remise lors de paiement par 
chèque, le sera sous réserve de l'encaissement effectif du chèque. 
 
En cas de non-paiement à échéance du loyer dû par le Preneur ou de toute autre somme due en vertu 
du présent bail et qui n'aurait pas été réglée dans les délais requis, le Bailleur percevra de plein droit 
et quinze jours après une mise en demeure préalable demeurée infructueuse, un intérêt de retard sur 
la base de 5 % l'an. 

DocuSign Envelope ID: 5531363C-01E1-4350-B9CE-B9AA2B0ED92E



 

7 

 

ARTICLE 9 
CONTRIBUTIONS, IMPOTS ET TAXES 

 
1) Le Preneur acquittera tous impôts, contributions et taxes, fiscales ou parafiscales, auxquels il est et 
sera assujetti personnellement. En ce qui concerne les impôts contributions ou taxes dont le 
propriétaire pourrait être responsable pour lui au titre des articles 1686 et 1687 du Code général des 
impôts ou à tout autre titre quelconque, il devra justifier de leur acquit au Bailleur à toute réquisition 
et, notamment, à l'expiration du bail, avant tout enlèvement d'objets mobiliers, matériel et 
marchandises. 
 
Il est précisé que le Preneur s’acquittera également de la taxe de balayage et de la taxe d’enlèvement 
des ordures ménagères. 
 
2) Le Preneur remboursera au bailleur, la quote-part de l’impôt foncier afférent aux locaux loués, à 
l’exclusion de tous autres impôts ou taxes qui seront supportés par le Bailleur.  
 
 

ARTICLE 10 
ETAT DES LIEUX LOUÉS 

 
Le Preneur prendra les lieux loués dans l'état où ils se trouveront au moment de l'entrée en jouissance, 
sans pouvoir exiger aucune réfection, remise en état, adjonction d'équipements supplémentaires, ou 
travaux quelconques, même s'ils étaient rendus nécessaires par l'inadaptation des locaux à l'activité 
envisagée, par la vétusté, ou par des vices cachés.  
 
Le Preneur déclare bien connaître l'état des lieux loués pour les avoir visités. 
 
Un état des lieux sera dressé contradictoirement et amiablement par les parties, aux frais partagés par 
moitié entre le Preneur et le Bailleur au plus tard lors de l’entrée en jouissance du Preneur. 
 
Si l’état des lieux ne peut être établi dans les conditions prévues ci-dessus, il sera établi par 
Commissaire de Justice, sur l’initiative de la partie la plus diligente, à frais partagés par moitié entre le 
Preneur et le Bailleur. 
 
Les parties au présent bail conviennent que la charge de tous les travaux qui pourraient être 
nécessaires pour mettre l'immeuble loué en conformité avec la réglementation existante, notamment 
les travaux de sécurité et tous les travaux prescrits par l’autorité administrative, sera exclusivement 
supportée par le locataire.  
  
Il en sera de même dans l'avenir si cette réglementation vient à se modifier et que, de ce fait, 
l'immeuble loué n'est plus conforme aux normes réglementaires. 
 
 

ARTICLE 11 
ENTRETIEN DES LOCAUX LOUÉS 

 
1) Le Preneur sera tenu d'effectuer dans les lieux loués pendant toute la durée du bail sans délai et à 
ses frais, les travaux d'entretien, le nettoyage et en général toute réfection ou réparation qui 
s'avéreraient nécessaires, et qui sont à sa charge en vertu du présent bail. 
 
Le Preneur devra notamment entretenir en bon état les ferrures, portes, fenêtres, devantures, 
verrières, vitrines, volets roulants, installations électriques, robinetterie, appareils sanitaires, de 
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chauffage, de gaz, canalisations, etc. ces travaux d'entretien étant à la charge du Preneur et sous sa 
responsabilité. 
 
A cet effet, il est précisé que le Preneur sera tenu de faire intervenir, une fois par an, une entreprise 
spécialisée pour l’entretien des climatisations. Suite à ladite intervention, une attestation devra être 
transmise au Bailleur.  
 
La façade des locaux devra également être maintenue en bon état de propreté, de revêtement ou de 
peinture. 
 
Les frais de ravalement seront supportés par le Bailleur. 
 
2) Le Preneur prendra toutes précautions utiles pour éviter le gel de tous les appareils, conduits et 
canalisations ; il supportera les frais de réparations ou de dégâts de toute espèce, causés par 
l'inobservation des conditions ci-dessus. Tous excédents de consommation et toutes réparations 
nécessaires lui seront imputés. 
 
3) Le Preneur devra avertir par écrit et sans retard le Bailleur des réparations nécessaires à l'immeuble 
dont il serait à même de constater la nécessité, sous peine d'être tenu responsable de toute 
aggravation résultant de son silence. 
 
4) Pendant toute la durée du bail, le Preneur devra laisser le Bailleur, son architecte et tous 
mandataires visiter les lieux loués durant les heures ouvrables pour s'assurer de leur état et fournir à 
première demande du Bailleur, toutes les justifications qui pourraient lui être demandées de la bonne 
exécution des conditions du bail. 
 
5) L'accès des lieux devra toujours être donné pour la vérification, les réparations et l'entretien des 
colonnes d'eau et descentes pluviales, de gaz, d'électricité, de chauffage. 
 
 

ARTICLE 12 
TRAVAUX 

 
A - Travaux que le Preneur doit subir 
1) Le Preneur souffrira sans indemnité toutes les constructions, surélévations et travaux quelconques 
qui seront exécutés dans les locaux loués ou dans l'immeuble et il ne pourra demander aucune 
diminution de loyer quelle qu'en soit l'importance. Il devra également souffrir tous travaux, intéressant 
les parties communes ainsi que toutes réparations et travaux relatifs à l'aménagement d'autres parties 
privatives de l'immeuble. 
 
Le preneur a l'obligation de souffrir quelle qu'en soit la durée, même si elle excède vingt et un jours et 
ce, par dérogation à l'article 1724 du Code civil, les grosses réparations et les améliorations nécessaires 
et utiles, même si elles ne doivent pas profiter au preneur ainsi que les travaux et constructions 
nouvelles exécutés éventuellement par le bailleur.  
 
Toutefois cette clause ne s'appliquerait pas si les travaux entraînaient un arrêt de l'activité du Preneur 
ou une gêne excessive dans l'exercice de cette activité ou encore une baisse notable de son chiffre 
d'affaires. Il pourrait alors prétendre à une diminution du loyer, en fonction de la durée des travaux et 
du degré de la privation de jouissance éprouvée par lui, sans préjudice de l'éventuelle action en 
dommages-intérêts à l'encontre de tiers dont la responsabilité serait engagée. 
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2) Le Preneur supportera sans indemnité de la part du Bailleur, tous travaux qui seraient exécutés sur 
la voie publique, alors même qu'il en résulterait une gêne pour son exploitation. 
 
 
B - Travaux que le Preneur peut effectuer 
1) Il est rappelé en tant que de besoin au Preneur que les locaux loués dépendant d'un immeuble en 
copropriété les travaux affectant les parties communes de l'immeuble et son aspect extérieur doivent 
faire l'objet d'une autorisation préalable et écrite du Bailleur, et s’il y a lieu de l’Assemblée des 
copropriétaires, à partir du moment où le Bailleur aura donné son accord sur les travaux envisagés, 
sollicitée dans les meilleurs délais. 
 
Les travaux devront être exécutés aux frais, risques et périls exclusifs du Preneur et sous la surveillance 
de l'architecte du Bailleur ou celui de la copropriété, dont les honoraires seront supportés par le 
Preneur. 
 
2) Le Preneur ne pourra faire dans les locaux loués, sans le consentement préalable et par écrit du 
Bailleur, aucun changement de distribution.  
 
Tous les travaux, embellissements, améliorations, installations et constructions quelconques, y 
compris, le cas échéant, ceux qui pourraient être imposés par les dispositions législatives ou 
réglementaires, faits par le Preneur en cours de bail, deviendront lors du départ du Preneur, ou de ses 
ayants cause, la propriété du Bailleur sans indemnité. Le Bailleur ne pourra exiger la remise des lieux, 
en tout ou partie, dans l'état primitif, aux frais du Preneur, que pour les travaux non autorisés par lui 
et qui n'auraient pas été imposés par des dispositions réglementaires. 
 
ll est toutefois précisé, en tant que de besoin, que les équipements, matériels et installations, tels que 
le cloisonnement par exemple, non fixés à demeure, et qui de ce fait ne peuvent être considérés 
comme immeubles par destination, resteront la propriété du Preneur et devront être enlevés par lui, 
lors de son départ, à charge pour lui de remettre les lieux en état, après cet enlèvement. 
 
 

ARTICLE 13 
REPARATIONS 

 
1) Réparations à la charge du Bailleur 
En exécution de l'article R.145-35, 1° du Code de commerce, le bailleur supportera la charge des 
grosses réparations mentionnées à l'article 606 du Code civil ainsi que les honoraires liés à la réalisation 
des travaux correspondants, que ces réparations affectent les parties privatives du lot loué, où les 
parties communes de l'immeuble.  
 
2) Réparations à la charge du Preneur 
Le Preneur supportera la charge des réparations locatives et des réparations d'entretien, qui doivent 
être entendues comme celles utiles au maintien permanent de l'immeuble en bon état.  
 
Toutefois si ces réparations sont rendues nécessaires par la vétusté, la charge des travaux incombera 
au Bailleur. Il en sera de même si ces réparations sont imposées par la survenance d'un événement 
extérieur, irrésistible et imprévisible, causant une dégradation des lieux loués et présentant les 
caractères de la force majeure. 
 
3) Travaux de mises aux normes, imposés par la réglementation 
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Le Preneur supportera, sans recours contre le Bailleur, la charge de tous les travaux ayant pour objet 
de mettre les locaux loués en conformité avec la réglementation actuelle ou future, à la condition qu'ils 
soient en rapport avec la destination contractuelle des locaux. 
 
Il en serait autrement toutefois si ces travaux pouvaient être qualifiés de " grosses réparations " au 
sens de l'article 606 du Code civil, y compris, dans cette hypothèse, le cas où ils seraient rendus 
nécessaires par la vétusté de l'immeuble ou de ses équipements. Dans ces différents cas, la charge des 
travaux de mise aux normes incombera au Bailleur. 
 
Le Preneur, comme le Bailleur, s'oblige à effectuer les réparations lui incombant au fur et à mesure 
qu'elles deviendront nécessaires. 
 
À défaut d'exécution par l'une ou l'autre des parties des obligations de réparations lui incombant, soit 
en vertu de la loi, soit en vertu du présent bail, l'autre partie pourra se faire autoriser judiciairement à 
les exécuter aux frais de la partie défaillante, dans les conditions fixées par le juge, à moins qu'il ne 
préfère former une demande de résiliation du bail, sans préjudice de dommages-intérêts. 
 
 

ARTICLE 14 
OBLIGATIONS DU PRENEUR 

 
A - Destination des lieux 
Le Preneur ne pourra utiliser les lieux loués que pour l'exercice des activités autorisées par le présent 
contrat. 
 
B - Obligations d'exploiter et de garnir les lieux 
Le Preneur devra personnellement exercer dans les lieux loués son activité de façon continue.  
  
Il devra garnir et tenir constamment garnis, pendant toute la durée du bail, les lieux loués de meubles, 
matériels en quantité et de valeur suffisantes pour répondre à tout moment du paiement du loyer et 
de l'exécution des conditions du bail. 
 
C - Conditions de jouissance 
Le Preneur devra veiller à ce que la tranquillité et la qualité de l'immeuble et de son voisinage ne soient 
troublées en aucune manière du fait notamment de son commerce, de ses clients, de son personnel 
ou de ses fournisseurs. 
 
Il fera son affaire personnelle, sans que le Bailleur puisse être inquiété ou recherché, de toutes 
réclamations ou contestations qui pourraient survenir du fait de son activité dans les lieux loués, 
notamment avec les occupants de l'immeuble, les voisins ou les tiers pour bruits, odeurs, chaleurs ou 
trépidations causés par lui par des appareils lui appartenant. 
 
Au cas où néanmoins le bailleur aurait à payer certaines sommes du fait du Preneur, celui-ci serait tenu 
de les lui rembourser sans délai, ainsi que tous frais de procédure et honoraires y afférents.  
 
Il devra se conformer aux lois, prescriptions, règlements en vigueur, notamment en ce qui concerne la 
voirie, la salubrité, la police, la sécurité, l'hygiène et le travail. 
 
Il s’engage à respecter les dispositions du règlement de copropriété dont il déclare avoir pris 
connaissance.  
 
Il devra obtenir tous agréments ou autorisations nécessaires à l'exercice de son activité s'il y a lieu. 
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Il ne devra en aucun cas faire supporter au plancher une charge supérieure à sa résistance. 
 
Le Preneur fera son affaire personnelle de tous troubles de jouissance causés par les autres occupants 
de l'immeuble, les voisins ou les tiers, et se pourvoira directement contre les auteurs de ces troubles, 
sans que le Bailleur puisse en être tenu pour responsable. 
 
Le Preneur ne devra ni déposer ni entreposer des marchandises ou objets quelconques dans les 
couloirs, cours ou dégagements de l'immeuble. 
 
De même, il ne pourra exposer ou laisser exposer aucune marchandise ou objet devant l'immeuble, y 
compris la devanture des locaux loués. 
 
L'accès aux locaux loués ne pourra se faire, pour les fournisseurs, clients et employés, 
qu'exclusivement par la porte donnant sur la rue. 
 
D - Enseigne 
Le Preneur pourra installer l'enseigne de son commerce au droit des locaux loués, qu'après 
approbation expresse et préalable du Bailleur, sous réserve des autorisations administratives requises. 
 
Le Preneur sera seul responsable des accidents occasionnés par les enseignes placées par lui. Il devra 
s'assurer à ce titre et en justifier au Bailleur. 
 
E - Assurances 
Le Preneur s'assurera contre les risques d'incendie, d'explosion, de dégâts des eaux et contre les 
risques locatifs de sa profession ou pouvant résulter de sa qualité de locataire à une compagnie 
notoirement connue. 
 
L'assurance devra porter sur des dommages permettant, en cas de sinistre, la reconstitution du 
mobilier, du matériel, des marchandises et du fonds de commerce, ainsi que la reconstruction de 
l'immeuble du Bailleur, avec en outre, pour ce dernier, une indemnité compensatrice des loyers non 
perçus à cause du sinistre pendant tout le temps de la reconstruction. 
Il déclarera tout sinistre qui surviendrait à l'immeuble loué, dans les deux jours, aux compagnies 
d'assurances intéressées et confirmera cette déclaration au Bailleur dans les quarante-huit heures 
suivantes, le tout par lettres recommandées avec demande d'accusé de réception. 
 
Il devra, s'il y a lieu, acquitter toutes surprimes en raison de son activité ou de produits employés par 
lui, tant au titre de sa police que de celle du Bailleur. 
 
Le Preneur s'acquittera exactement des primes desdites assurances et en justifiera au Bailleur, à toutes 
réquisitions de ce dernier, à peine de résiliation du bail. 
 
F - Responsabilité, recours 
Le Preneur ne pourra tenir en aucun cas le Bailleur pour responsable de tous vols ou détériorations qui 
pourraient être commis chez lui, et il ne pourra réclamer au Bailleur aucune indemnité, ni dommages 
et Intérêts, ni aucune diminution de loyer, à ce titre. 
 
Le Preneur ne pourra prétendre à aucune réduction de loyer en cas de suppression du ou des gardiens 
s'il en existe. 
 
Le Preneur ne pourra prétendre à aucune réduction de loyer en cas de suppression temporaire ou 
réduction des services collectifs, tels que l'eau, le gaz, l'électricité, le téléphone, le chauffage. 
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G - Visite des locaux 
Si le Preneur quitte les lieux pour une cause quelconque (congé, résiliation du bail, etc.), il devra laisser 
visiter les locaux loués par le Bailleur ou ses représentants, pendant une période de six mois précédant 
la date effective de son départ, aux heures d’ouverture des bureaux, les jours ouvrables. Les horaires 
seront fixés d'un commun accord entre Bailleur et Preneur, pendant les plages horaires les moins 
dommageables pour l'activité du Preneur. Le Preneur devra également, pendant la même période, 
souffrir l'apposition d'écriteaux ou d'affiches, aux emplacements convenant au Bailleur. 
 
Le Preneur sera soumis aux mêmes obligations lorsque le Bailleur lui aura fait part de son intention de 
mettre en vente les locaux loués. 
 
 

ARTICLE 15 
CESSION - SOUS-LOCATION 

 
A - Cession 
Le Preneur ne pourra céder son droit au présent bail sans autorisation expresse et par écrit du Bailleur 
sauf à un acquéreur de l'intégralité de son fonds de commerce. 
 
En cas de cession, le Preneur restera garant et répondant solidaire du cessionnaire pour le paiement 
de toute somme et l'exécution des charges et conditions du Bail et ce pendant une période de TROIS 
(3) années à compter de la date de cession. 
 
Cette disposition s'appliquera à toutes les cessions successives. Il y aura solidarité et indivisibilité entre 
les Preneurs et cessionnaires successifs dans la limite des trois années suivant chaque cession. Cette 
clause de solidarité devra être rappelée dans tout acte de cession. 
 
Toute cession devra s'effectuer par acte authentique ou sous seing privé, le Bailleur dûment appelé 
par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, adressée au moins QUINZE (15) jours à 
l'avance. 
Cette convocation devra indiquer les lieux, jour et heure prévus pour la signature de l'acte portant 
cession. 
 
Il sera remis au Bailleur, dans les TRENTE (30) jours de la signature de l'acte portant transfert de 
propriété, sans frais, une expédition ou un exemplaire original enregistré des cessions. 
 
B - Sous-location 
Toute sous-location, totale ou partielle, ou plus généralement toute mise à disposition des lieux au 
profit d'un tiers, de quelque manière et sous quelque forme que ce soit, même à titre gratuit et 
précaire, sont interdites. 
 
C - Exploitation personnelle 
Le Preneur s'engage à exploiter personnellement son commerce et à occuper personnellement les 
Locaux, conséquence du caractère intuitu personae du présent contrat à son égard. 
 
Ainsi, toute opération en contradiction de cette obligation notamment la mise en location-gérance du 
fonds, la constitution d'usufruit sur le fonds, la sous-location du local, la cession directe du droit au bail 
est interdite, sauf dans les cas de cession du droit au bail dans le cadre de l'article L.145-51 du Code de 
commerce, de cession à un acquéreur du fonds, conformément à l'article L.145-16 du Code de 
commerce et les cas de fusion, scission, apport partiel d'actif, transmission universelle du patrimoine 
tels que prévus à l'article L 145-16 du Code de commerce. 
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ARTICLE 15 
VENTE DES LOCAUX LOUES 

 
Il est rappelé qu'aux termes de l'article L.145-46-1 du Code de commerce, le locataire d'un local à usage 
commercial ou artisanal bénéficie d'un droit de préemption dans le cas de vente des locaux loués. Il 
est convenu que ce droit de préemption jouera au profit du Preneur dans la mesure où les conditions 
prévues par le texte précité seront remplies. 
 

 
ARTICLE 16 

RESTITUTION DES LOCAUX 
 
1) Dans tous les cas où le Preneur doit restituer les lieux, cette restitution ne sera considérée comme 
effective qu'à compter du jour où le locataire aura remis l'ensemble des clés des locaux loués au 
Bailleur lui-même ou à son mandataire. 
 
Si le Preneur se maintenait indûment dans les lieux, il encourrait une astreinte de DEUX CENTS EUROS 
(200€) par jour de retard. Il serait en outre débiteur d'une indemnité d'occupation établie 
forfaitairement sur la base du loyer global de la dernière année de location majoré de 50 %. 
 
Enfin son expulsion, ainsi que celle de tous occupants de son chef, pourrait avoir lieu sans délai en 
vertu d'une simple ordonnance de référé rendue par le Président du Tribunal Judiciaire 
territorialement compétent. 
 
2) Avant de déménager, le Preneur devra préalablement à tout enlèvement, même partiel des 
mobiliers et matériels, justifier, par présentation des acquits, du paiement des contributions, et 
notamment la contribution économique territoriale, substitut de la taxe professionnelle, à sa charge 
tant pour les années écoulées que pour l'année en cours et de tous les termes de son loyer.  
 
Il devra également rendre les lieux loués en bon état des réparations qui lui incombent ou, à défaut, 
régler au Bailleur le coût des travaux nécessaires pour leur remise en parfait état. 
 
A la demande du Bailleur, il devra procéder à ses frais à la dépose des enseignes installées par lui-
même ou son prédécesseur. 
 
3) Il sera procédé, au plus tard un mois avant l'expiration du bail à un état des lieux, établi 
contradictoirement et amiablement par le Bailleur et le Preneur ou par un tiers mandaté par eux, en 
autant d'exemplaires que de parties. Si l'état des lieux ne peut être établi dans les conditions ci-dessus 
indiquées, il sera recouru à un Commissaire de justice, sur l'initiative de la partie la plus diligente, à 
frais partagés par moitié entre le Bailleur et le Preneur.  
 
Cet état des lieux comportera le relevé des réparations à effectuer incombant au Preneur. 
 
4) Le Preneur devra faire exécuter à ses frais l'ensemble des réparations lui incombant avant la date 
prévue pour son départ effectif, sous le contrôle de l'architecte du Bailleur, dont il supportera les 
honoraires. 
 
L'état des lieux sera vérifié contradictoirement après complet déménagement et avant remise des 
clefs. Le règlement des sommes dues par le Preneur aura lieu à la première demande du Bailleur. 
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ARTICLE 17 
DEPOT DE GARANTIE 

 
Pour garantir l'exécution des obligations lui incombant, le Preneur verse ce jour au Bailleur, qui le 
reconnaît et l'affecte à titre de nantissement, une somme de ONZE MILLE DEUX CENT CINQUANTE 
EUROS (11 250 €), à titre de dépôt de garantie, soit un terme de loyer.  
 
Ce dépôt ne sera ni productif d'intérêts ni imputable sur la dernière échéance de loyer. Il sera 
remboursable au plus tard dans un délai de TROIS (3) mois après le départ du Preneur, sous réserve 
d'exécution par lui de toutes les clauses et conditions du bail, notamment après exécution des travaux 
de remise en parfait état locatif des locaux loués. 
 
En cas d'indexation du prix du loyer ci-dessus fixé, le présent dépôt de garantie sera réajusté lors de 
chaque révision, proportionnellement au nouveau loyer dans les mêmes conditions. 
 
En cas de résiliation du présent bail, par suite d'inexécution de ses conditions, pour une cause 
quelconque imputable au Preneur, ledit dépôt restera acquis au Bailleur à titre de premiers dommages 
et intérêts. 
 
 

ARTICLE 18 
FIXATION DU LOYER EN CAS DE RENOUVELLEMENT 

 
En cas de renouvellement du Bail, le montant du loyer sera fixé à la valeur locative selon les dispositions 
des articles L 145-33 et L 145-34 du Code de Commerce. 
 
 

ARTICLE 19 
CLAUSE RESOLUTOIRE 

 
1) A défaut d'exécution parfaite par le Preneur de l'une quelconque, si minime soit-elle, de ses 
obligations issues du futur contrat, comme à défaut de paiement à son échéance d'un seul terme de 
loyer ou de tout rappel de loyer consécutif à une augmentation de celui-ci, charges, taxes et/ou 
accessoires, ainsi que des frais de commandement et autres frais de poursuites, celui-ci sera résilié de 
plein droit un mois après la délivrance d'un commandement d'exécuter resté infructueux, 
reproduisant cette clause avec volonté d'en user, sans qu'il soit besoin d'autre formalité, ni de former 
une demande en justice, même dans le cas de paiement ou d'exécution postérieurs à l'expiration du 
délai ci-dessus. 
 
2) Si dans ce cas, le Preneur se refusait à quitter les lieux loués, il encourrait une astreinte de DEUX 
CENTS EUROS (200 €) par jour de retard. Il serait en outre débiteur d'une indemnité d'occupation 
établie forfaitairement sur la base du loyer global de la dernière année de location majoré de 50 %. 
 
Enfin son expulsion, ainsi que celle de tous occupants de son chef, pourrait avoir lieu sans délai en 
vertu d'une simple ordonnance de référé rendue par le Président du Tribunal Judiciaire 
territorialement compétent. 
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ARTICLE 20 
LITIGES LIES AU PRESENT BAIL 

 
Toute contestation qui pourrait surgir à propos de l'existence, de l'exécution, ou de la résiliation des 
présentes conventions sont de la compétence exclusive du Tribunal Judicaire dans le ressort duquel 
sont sis les locaux objets du présent bail.  
 
 

ARTICLE 21 
FRAIS  

 
Les frais, droits et honoraires des présentes ainsi que ceux qui en seront la suite ou la conséquence, y 
compris les frais et honoraires que le Bailleur engagerait pour sauvegarder ses intérêts en cas de 
défaillance ou de défaut d'exécution du Preneur, seront à la charge exclusive du Preneur qui s'oblige 
à les payer. 
 

 
ARTICLE 22 

ELECTION DE DOMICILE 
 
Pour l'exécution des présentes et notamment la réception de tous actes extrajudiciaires ou de 
poursuites, les parties font élection de domicile :  

- le Preneur, en son siège social figurant en-tête des présentes ; 
- le Bailleur, en son siège social figurant en-tête des présentes.  

 
 

ARTICLE 23 
SIGNATURE ELECTRONIQUE 

 
Les Parties sont expressément convenues de ce qu'elles pourront signer électroniquement le présent 
acte conformément aux dispositions des articles 1366 et suivants du Code civil, par l'intermédiaire du 
prestataire de services DocuSign® qui assurera le cas échéant la sécurité et l'intégrité des copies 
numériques du présent acte dans les conditions prévues par les lois applicables. 
 
Les Parties s'engagent à prendre toutes les mesures appropriées pour que la signature électronique 
du présent acte soit effectuée, le cas échéant, par son représentant dûment autorisé aux fins des 
présentes. 
 
Chacune des Parties reconnaît et accepte que la signature du présent acte via le processus électronique 
susmentionné sera effectuée en toute connaissance de la technologie mise en œuvre, de ses 
conditions d'utilisation et des lois applicables et, en conséquence, reconnaît la fiabilité dudit processus 
de signature électronique comme moyen de preuve de son intention de conclure le présent acte à cet 
égard. 
 
Un certificat numérique répondant tant aux exigences des articles 1366 et 1367 du Code civil qu'à 
celles du règlement européen 910/2014 dit « eIDAS », certifiera que les signatures apposées ci-dessous 
seront bien celles de chacune des parties intervenantes au présent acte sous signatures privées. 
 
Le présent acte sous signatures privées et ses annexes peuvent être signés électroniquement et le lieu 
et la date seront indiqués dans chacun des cadres réservés aux parties. 
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Le présent acte sera établi et conservé conformément aux articles 1366 et 1367, et le procédé 
permettra à chaque partie de disposer d'un exemplaire sur support durable ou d'y avoir accès. Ainsi 
l'exigence d'une pluralité d'originaux posée par l’article 1375 du Code civil sera réputée satisfaite. 
 
Fait à PARIS 
 
Le 05 mars 2024 
 

Le Bailleur 
La Société DUE 

Le Preneur 
La Société DIM SUM CANTINE 
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ANNEXES 
 
 

Annexe 1 : Diagnostic de performance énergétique  
 
Annexe 2 : Etat des risques et pollutions  
 
Annexe 3 : Situation de l'immeuble au regard de la réglementation sur l'amiante 
 

 
 

 

 
 
 

DocuSign Envelope ID: 5531363C-01E1-4350-B9CE-B9AA2B0ED92E



                                                                              
  
                                   9, rue du Renard 75004 PARIS - Téléphone : 01 48 06 44 72 - Télécopie : 01 48 06 44 78 

    Email : contact@chorus-diagnostics.fr       www.chorus-diagnostics.fr 

 
 

CHORUS Sarl.  : Diagnostic Amiante – Plomb – Etat Termites – Loi Carrez – Gaz – ERNMT - DPE … 
S.A.R.L. au capital de 20.000 €   RCS Paris B 438 684 805  Code APE  7120B – Assurances MMA  114231812 

Page 1 sur 3 

 
 

 

DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ENERGETIQUE (6.3.c bis)  
Pour les autres bâtiments (par exemple : théâtres, salles de sport, restauration, commerces individuels, etc…) 

Une information au service de la lutte contre l’effet de serre 
Arrêté du 8 février 2012 modifiant l’arrêté du 15 septembre 2006 relatif au diagnostic de performance énergétique pour les bâtiments existants à 

usage principal autre que d’habitation, à l’exception des centres commerciaux, proposés à la vente en France Métropolitaine. 
 

N° de dossier : 200305JF 
Date de validité : 20/09/2030 
Le cas échéant, nature de l’ERP : Bâtiment(s) à usage de commerces et 
d’habitations 
Date de construction : < 1975  
Date de visite : 21/09/2020 et de création : 21/09/2020 

Nom du diagnostiqueur : FHIMA 
N° de certification : DTI 2082 
Délivré par : DEKRA  
Signature :  
 

 
Adresse du bâtiment : 
Adresse : 13 RUE  DU VIEUX COLOMBIER 75006 PARIS 6E 
ARRONDISSEMENT 

 Bâtiment entier     

 Partie de bâtiment (à préciser) : Local commercial 
Surface thermique (m²) : 34.19 (communiquée par le donneur 
d’ordre) 

Désignation du propriétaire : 
Nom :  SARL DUE 
Adresse : 1 RUE  DU PARC DES LICES 83990 SAINT TROPEZ 
Gestionnaire (s’il y a lieu) :  
Nom :  
Adresse :  -   

Consommations annuelles d’énergie 
Période de relevés de consommations considérée :  

 Consommations en énergies finales Consommations en énergie primaire Frais annuels d’énergie 
 Détail par énergie en kWhEF Détail par énergie en kWhEP (€TTC abonnements 

compris) 
Bois, biomasse    
Electricité 0 0 0 
Gaz    
Autres énergies    
Production d’électricité à 
demeure 

   

Abonnements / /  
TOTAL    

 

 

Consommations énergétiques (en énergie primaire) 
pour le chauffage, la production d’ECS, le refroidissement, l’éclairage 

et autres usages, déduction faite de la production d’électricité à 
demeure 

Consommation estimée : 0 kWhEP/m².an 

 

Emissions de gaz à effet de serre (GES)  
pour le chauffage, la production d’eau chaude sanitaire, le 

refroidissement, l’éclairage et les autres usages 
 
Estimation des émissions :  0 kgco2/m².an. 
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Descriptif du bâtiment (ou de la partie de bâtiment) et de ses équipements 
 

Bâtiment Chauffage et refroidissement Eau chaude sanitaire, éclairage, ventilation 
Murs Système de chauffage Système de production d’ecs 

Murs en pierre de taille Climatisation Electrique réversible Chauffe-eau électrique entre 5 et 15 ans 
Toiture Système de refroidissement Système d’éclairage 

Inconnue   
Menuiseries ou parois vitrées Rapport d’entretien ou d’inspection des 

chaudières joint 
Système de ventilation 

Porte Simple vitrage - Métal   
Plancher bas   

Inconnu   
Nombre d’occupants Autres équipements consommant de l’énergie  

   
Energies renouvelables Quantité d’énergie d’origine renouvelable KWhEP/m² an 

   
Type d’équipements présents utilisant des 
énergies renouvelables 

  KWhEP/m².an 

 
Pourquoi un diagnostic dans les bâtiments publics 

- Pour informer le futur locataire ou acheteur ;  
- Pour comparer différents locaux entre eux ; 
- Pour inciter à effectuer des travaux d’économie 

d’énergie et contribuer à la réduction des émissions de 
gaz à effet de serre. 

 
Factures et performance énergétique 
La consommation est estimée sur la base de factures d’énergie et 
des relevés de compteurs d’énergie. La consommation ci-dessus 
traduit un niveau de consommation constaté. Ces niveaux de 
consommations peuvent varier de manière importante suivant la 
qualité du bâtiment, les équipements installée et le mode de 
gestion et d’utilisation adoptés sur la période de mesure. 
 
Energie finale et énergie primaire 
L’énergie finale est l’énergie utilisée dans le bâtiment (gaz, 
électricité, fioul domestique, bois, etc…). Pour en disposer, il aura 

fallu les extraire, les distribuer, les stocker, les produire, et donc 
dépenser plus d’énergie que celle que vous utilisez en bout de 
course. L’énergie primaire est le total de toutes ces énergies 
consommées. 
 
Constitution de l’étiquette énergie 
La consommation d’énergie indiquée sur l’étiquette énergie est le 
résultat de la conversion en énergie primaire des consommations 
d’énergie du bien. 
 
Energies renouvelables 
Elles figurent sur cette page de manière séparée. Seules sont 
estimées les quantités d’énergie renouvelable produite par les 
équipements installés à demeure (sur le bâtiment ou à proximité 
immédiate). 
 
Commentaires : 
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Conseils pour un bon usage 
La gestion des intermittences constitue un enjeu capital dans les bâtiments publics culturels ou sportifs : les principaux conseils portent sur la 
gestion des interruptions ou des ralentis des systèmes pour tous les usages (chauffage, ventilation, climatisation, éclairage ou autres). 
 
Gestionnaire énergie  

- Mettez en place une planification énergétique adaptée à 
votre collectivité ou établissement. 

 
Chauffage  

- Vérifiez la programmation hebdomadaire et/ou 
quotidienne. 

- Vérifiez les températures intérieures de consigne : elle 
peut être abaissée considérablement selon la durée de 
la période d’inoccupation, traitez chaque local avec sa 
spécificité (par exemple, température entre 14 et 16°C 
dans une salle de sport, réglez le chauffage en fonction 
du taux d’occupation et des apports liés à l’éclairage 
dans une salle de spectacle). 

- Régulez les pompes de circulation de chauffage : 
asservissement à la régulation du chauffage, arrêt en 
dehors des relances. 

 
Ventilation  

- Si le bâtiment possède une ventilation mécanique, 
programmez-la de manière à l’arrêter ou la ralentir en 
période d’inoccupation. 

 
Eau chaude sanitaire 

- Arrêtez les chauffes eau pendant les périodes 
d’inoccupation. 

- Changez la robinetterie traditionnelle au profit de 
mitigeurs. 

 
Confort d’été  

- Installez des occultations mobiles sur les fenêtres ou les 
parois vitrées s’il n’en existe pas. 

 
Eclairage 

- Profitez au maximum de l’éclairage naturel.  
- Remplacez les lampes à incandescence par des lampes 

basse consommation. 

- Installation des minuteurs et ou des détecteurs de 
présence, notamment dans les circulations et les 
sanitaires. 

- Optimisez le pilotage de l’éclairage avec par exemple 
une extinction automatique des locaux inoccupés la nuit 
avec possibilité de relance. 

 
Bureautique 

- Optez pour la mise en veille automatique des écrans 
d’ordinateurs et pour le mode économie d’énergie des 
écrans lors d’une inactivité prolongée (extinction de 
l’écran et non écran de veille). 

- Veillez à l’extinction totale des appareils de bureautique 
(imprimantes, photocopieurs) en période de non 
utilisation (la nuit par exemple) ; ils consomment 
beaucoup d’électricité en mode veille. 

- Optez pour le regroupement des moyens d’impression 
(imprimantes centralisées) ; les petites imprimantes 
individuelles sont très consommatrices. 

 
Sensibilisation des occupants et du personnel 

- Eteignez les équipements lors des périodes 
d’inoccupation. 

- Sensibilisez le personnel à la détection de fuites d’eau 
afin de les signaler rapidement. 

- Veillez au nettoyage régulier des lampes et des 
luminaires, et à leur remplacement en cas de 
dysfonctionnement. 

- Veillez à éteindre l’éclairage dans les pièces 
inoccupées, ainsi que le soir en quittant les locaux.  

- Sensibiliser les utilisateurs de petit électroménager : 
extinction des appareils après usage (bouilloires, 
cafetière), dégivrage régulier des frigos, priorité aux 
appareils de classe A ou supérieure. 

- En été, utilisez les occultations (stores, volets) pour 
limiter les apports solaires. 

 
Compléments : 
 

 
 
 
Recommandations d’amélioration énergétique 
Sont présentées dans le tableau suivant quelques mesures visant à réduire les consommations d'énergie du bâtiment ou de la partie de 
bâtiment.  
 

 
Mesures d’amélioration 

 
Commentaires 

Remplacement des portes en vitrage simple par des 
portes en double vitrage. 

40 € par équipement. Le montant des dépenses plafonné à 2400 € pour une personne 
seule et 4800 € pour un couple soumis à imposition commune, somme majorée de 120 € 
par personne à charge. 

 

Commentaires : Local inoccupé 
Absence de factures relatives aux consommations énergétiques 
 
Art. L. 134-3 – IV Le diagnostic de performance énergétique n’a qu’une valeur informative. L’acquéreur ou le locataire ne peut se prévaloir des 
informations contenues dans ce diagnostic à l’encontre du propriétaire. 
 
Les travaux sont à réaliser par un professionnel qualifié. 
 
Pour plus d’informations : www.ademe.fr ou www.developpement-durable.gouv.fr (rubrique performance énergétique) 
Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par   
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Etat des Risques et Pollutions
En application des articles L125-5 à 7 et R125-26 du code de l'environnement.

Commande n° 8142299

Mode EDITION***

Réalisé par Loïc BERTHET

Date de réalisation : 27 février 2024 (Valable 6 mois)

Selon les informations mises à disposition par arrêté préfectoral :
N° 2012159-0001 du 7 juin 2012.

REFERENCES DU BIEN

Adresse du bien
13 rue du Vieux Colombier
75006 Paris

Référence(s) cadastrale(s):

BH0083

ERP établi selon les parcelles localisées au cadastre.

Bailleur
SAS DUE

Locataire
SAS DIM SUM CANTINE

Le contour du terrain n'est donné qu'à titre indicatif.

SYNTHESES

A ce jour, la commune  est soumise à l'obligation d'Information Acquéreur Locataire (IAL). Une
déclaration de sinistre indemnisé est nécessaire.

Etat des Risques et Pollutions (ERP)

Votre commune Votre immeuble

Type Nature du risque Etat de la procédure Date Concerné Travaux Réf.

PPRn Inondation  révisé 19/04/2007 non non p.3

R111.3 Mouvement de terrain
Dû à des cavités anthropiques ...

 approuvé 19/03/1991 non non p.3

R111.3 Mouvement de terrain
Dû à des cavités naturelles

 approuvé 25/02/1977 non non p.4

SIS
(1)

Pollution des sols  approuvé 13/01/2020 non - p.4

Zonage de sismicité : 1 - Très faible 
(2)

non - -

Zonage du potentiel radon : 1 - Faible 
(3)

non - -

Commune non concernée par la démarche d'étude du risque lié au recul du trait de côte.  
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*** En mode EDITION, l'utilisateur est responsable de la localisation et de la détermination de l'exposition aux risques.
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Etat des risques approfondi (Synthèse Risque Argile / ENSA / ERPS) Concerné Détails

Plan d'Exposition au Bruit
(4)

Non -

Basias, Basol, Icpe Oui 85 sites* à - de 500 mètres

*ce chiffre ne comprend pas les sites non localisés de la commune.

(1)  Secteur d'Information sur les Sols.
(2)  Zonage sismique de la France d'après l'annexe des articles R563-1 à 8 du Code de l'Environnement modifiés par les Décrets n°2010-1254 et n°2010-1255 du 22 octobre 
2010 ainsi que par l'Arrêté du 22 octobre 2010 (nouvelles règles de construction parasismique - EUROCODE 8).
(3)  Situation de l'immeuble au regard des zones à potentiel radon du territoire français définies à l'article R.1333-29 du code de la santé publique modifié par le Décret 
n°2018-434 du 4 juin 2018, délimitées par l'Arrêté interministériel du 27 juin 2018.
(4) Information cartographique consultable en mairie et en ligne à l'adresse suivante : https://www.geoportail.gouv.fr/donnees/plan-dexposition-au-bruit-peb

Attention, les informations contenues dans le second tableau de synthèse ci-dessus sont données à titre
informatif. Pour plus de détails vous pouvez commander un Etat des risques approfondi.
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État des Risques et Pollutions
Cet état, à remplir par le vendeur ou le bailleur, est destiné à être joint en annexe d’un contrat de vente ou de location d’un bien immobilier et à être remis, dès la première visite, au potentiel acquéreur par le vendeur ou au

potentiel locataire par le bailleur. Il doit dater de moins de 6 mois et être actualisé, si nécessaire, lors de l’établissement de la promesse de vente, du contrat préliminaire, de l’acte authentique ou du contrat de bail.

Situation du bien immobilier (bâti ou non bâti)

Parcelle(s) : BH0083
13 rue du Vieux Colombier 75006 Paris

Situation de l'immeuble au regard de plans de prévention des risques naturels [PPRn]

Situation de l'immeuble au regard de plans de prévention des risques miniers [PPRm]

Situation de l'immeuble au regard de plans de prévention des risques technologiques [PPRt]

Situation de l’immeuble au regard du zonage sismique règlementaire

Situation de l’immeuble au regard du zonage règlementaire à potentiel radon

Information relative aux sinistres indemnisés par l'assurance suite à une catastrophe N/M/T (catastrophe naturelle, minière ou technologique)

Information relative à la pollution des sols

Situation de l’immeuble au regard du recul du trait de côte (RTC)

Parties concernées

*** En mode EDITION, l'utilisateur est responsable de la localisation et de la détermination de l'exposition aux risques.
L'édition et la diffusion de ce document implique l'acceptation des Conditions Générales de Vente, disponibles sur le site Internet Preventimmo.

Septeo Solutions Proptech, SAS au capital social de 165 004,56 euros, immatriculée au Registre du Commerce et des Société de Grasse sous le N° RCS 514 061 738,
dont le siège social est situé 80 Route des Lucioles Les Espaces de Sophia - Bât C 06560 Valbonne France.

Document réalisé le : 27/02/2024

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRn  prescrit oui  non x
L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRn  appliqué par anticipation oui  non x
L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRn  approuvé oui  non x

(les risques grisés ne font pas l'objet d'une procédure PPR sur la commune)Les risques naturels pris en compte sont liés à :
Inondation Crue torrentielle Remontée de nappe Submersion marine Avalanche

Mouvement de terrain Mvt terrain-Sécheresse Séisme Cyclone Eruption volcanique
Feu de forêt autre

L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du ou des PPRn oui  non x
si oui, les travaux prescrits par le règlement du PPR naturel ont été réalisés oui  non

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRm  prescrit oui  non x
L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRm  appliqué par anticipation oui  non x
L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRm  approuvé oui  non x

(les risques grisés ne font pas l'objet d'une procédure PPR sur la commune)Les risques miniers pris en compte sont liés à :
Risque miniers Affaissement Effondrement Tassement Emission de gaz

Pollution des sols Pollution des eaux autre
L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du ou des PPRm oui  non x
si oui, les travaux prescrits par le règlement du PPR miniers ont été réalisés oui  non

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRt  approuvé oui  non x
L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRt  prescrit oui  non x

(les risques grisés ne font pas l'objet d'une procédure PPR sur la commune)Les risques technologiques pris en compte sont liés à :
Risque Industriel Effet thermique Effet de surpression Effet toxique Projection

L'immeuble est situé en secteur d'expropriation ou de délaissement oui  non x
L'immeuble est situé en zone de prescription oui  non x
Si la transaction concerne un logement, les travaux prescrits ont été réalisés oui  non
Si la transaction ne concerne pas un logement, l'information sur le type de risques auxquels l'immeuble oui  non
est exposé ainsi que leur gravité, probabilité et cinétique, est jointe à l'acte de vente ou au contrat de location*
*Information à compléter par le vendeur / bailleur, disponible auprès de la Préfecture

L’immeuble est situé dans une zone de sismicité classée en :
 

zone 2
Faible  

zone 3
Modérée  

zone 4
Moyenne  

zone 5
Forte

zone 1
Très faible

x

L'immeuble se situe dans une zone à potentiel radon :
 

zone 2
Faible avec facteur de transfert  

zone 3
Significatif

zone 1
Faible

x

L’immeuble a donné lieu au versement d’une indemnité à la suite d’une catastrophe N/M/T*
*Information à compléter par le vendeur / bailleur

oui  non

L'immeuble est situé dans un Secteur d'Information sur les Sols (SIS)
Selon les informations mises à disposition par l'arrêté préfectoral 75-2020-01-13-001 du 13/01/2020 portant création des SIS dans le département

oui  non x

L’immeuble est situé sur une commune concernée par le recul du trait de côte et listée par décret oui  non x
L’immeuble est situé dans une zone exposée au recul du trait de côte identifiée par un document d’urbanisme :

oui, à horizon d’exposition de 0 à 30 ans  oui, à horizon d’exposition de 30 à 100 ans  non  zonage indisponible
L’immeuble est concerné par des prescriptions applicables à cette zone oui  non
L’immeuble est concerné par une obligation de démolition et de remise en état à réaliser
*Information à compléter par le vendeur / bailleur

oui  non

Bailleur  SAS DUE  à  le 

Locataire  SAS DIM SUM CANTINE  à  le 

Attention ! S'ils n'impliquent pas d'obligation ou d'interdiction réglementaire particulière, les aléas connus ou prévisibles qui peuvent être signalés dans les divers documents d'information préventive et concerner le bien immobilier, ne sont pas
mentionnés par cet état.
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*** En mode EDITION, l'utilisateur est responsable de la localisation et de la détermination de l'exposition aux risques.
L'édition et la diffusion de ce document implique l'acceptation des Conditions Générales de Vente, disponibles sur le site Internet Preventimmo.
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Inondation
PPRn Inondation,  révisé le 19/04/2007

Non concerné*
* L'immeuble n'est pas situé dans le périmètre d'une zone à risques

La carte ci-dessus est un extrait de la carte officielle fournie par les services de l'Etat.

Elle est disponible en intégralité dans les annexes de ce rapport.

Le contour du terrain n'est donné qu'à titre indicatif.

Mouvement de terrain
R111.3 Dû à des cavités anthropiques (carrières, sapes, muches), 

approuvé le 19/03/1991

Non concerné*
* L'immeuble n'est pas situé dans le périmètre d'une zone à risques

La carte ci-dessus est un extrait de la carte officielle fournie par les services de l'Etat.

Elle est disponible en intégralité dans les annexes de ce rapport.

Le contour du terrain n'est donné qu'à titre indicatif.
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Cartographies ne concernant pas l'immeuble
Au regard de sa position géographique, l'immeuble n'est pas concerné par : 

Le R111.3 Dû à des cavités naturelles,  approuvé le 25/02/1977

Le SIS Pollution des sols,  approuvé le 13/01/2020
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SIS Pollution des sols,  approuvé le 13/01/2020 (suite)
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SIS Pollution des sols,  approuvé le 13/01/2020 (suite)
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SIS Pollution des sols,  approuvé le 13/01/2020 (suite)
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Déclaration de sinistres indemnisés
en application des articles L 125-5 et R125-26 du Code de l'environnement

Si, à votre connaissance, l'immeuble a fait l'objet d'une indemnisation suite à des dommages consécutifs à des
événements ayant eu pour conséquence la publication d'un arrêté de catastrophe naturelle, cochez ci-dessous la
case correspondante dans la colonne "Indemnisé".

Arrêtés CATNAT sur la commune

Risque Début Fin JO Indemnisé

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 27/07/2018 27/07/2018 07/12/2018

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 15/01/2018 05/02/2018 15/02/2018

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 09/07/2017 10/07/2017 07/12/2018

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 28/05/2016 05/06/2016 09/06/2016

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 23/06/2005 23/06/2005 22/04/2006

Sécheresse et réhydratation - Tassements différentiels 01/07/2003 30/09/2003 11/03/2006

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 31/05/2003 31/05/2003 19/10/2003

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 06/07/2001 07/07/2001 11/08/2001

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue

Mouvement de terrain
25/12/1999 29/12/1999 30/12/1999

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 30/05/1999 30/05/1999 24/08/1999

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 18/07/1994 19/07/1994 17/12/1994

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 29/04/1993 30/04/1993 10/10/1993

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 31/05/1992 01/06/1992 05/11/1992

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 25/05/1992 25/05/1992 16/01/1993

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 27/06/1990 27/06/1990 19/12/1990

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 05/06/1983 06/06/1983 05/08/1983

Tempête (vent) 05/06/1983 06/06/1983 11/09/1983

Pour en savoir plus, chacun peut consulter en préfecture ou en mairie, le dossier départemental sur les risques majeurs, le document d'information communal sur les risques majeurs et, sur
internet, le portail dédié à la prévention des risques majeurs : https://www.georisques.gouv.fr/

Préfecture : Paris - Paris Adresse de l'immeuble :
Commune : Paris 13 rue du Vieux Colombier

Parcelle(s) : BH0083
75006 Paris
France

Etabli le : 

Bailleur : Locataire : 

SAS DUE SAS DIM SUM CANTINE

05-03-2024
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Prescriptions de travaux

Aucune

Documents de référence

Aucun

Conclusions

L'Etat des Risques délivré par Loïc BERTHET en date du 27/02/2024 fait apparaître que la commune dans laquelle se trouve le
bien fait l'objet d'un arrêté préfectoral n°2012159-0001 en date du 07/06/2012 en matière d'obligation d'Information Acquéreur
Locataire sur les Risques Naturels, Miniers et Technologiques.

Selon les informations mises à disposition dans le Dossier Communal d'Information, le BIEN n'est concerné par aucun risque
réglementé.

Sommaire des annexes
> Arrêté Préfectoral n° 2012159-0001 du 7 juin 2012

> Cartographies : 

   - Cartographie réglementaire du PPRn Inondation,  révisé le 19/04/2007

   - Cartographie réglementaire du R111.3 Dû à des cavités anthropiques (carrières, sapes, muches),  approuvé le 19/03/1991

   -  Fiche d'information des acquéreurs et des locataires sur la sismicité

   - Cartographie réglementaire de la sismicité

   -  Fiche d'information des acquéreurs et des locataires sur le risque radon

A titre indicatif, ces pièces sont jointes au présent rapport.
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Information acquéreur – locataire (IAL – article L.125-5 du CE) 

Le zonage sismique sur ma commune 

Le zonage sismique de la France: 
 
Les données de sismicité instrumentale et historique et des calculs 
de probabilité permettent d’aboutir à l’élaboration d’un zonage 
sismique. Cette analyse probabiliste représente la possibilité  pour 
un lieu donné, d’être exposé à des secousses telluriques.  
Elle prend en compte la répartition spatiale non uniforme de la 
sismicité sur le territoire français et a permis d’établir la cartogra-
phie ci-contre qui découpe le territoire français en 5 zones de sis-
micité: très faible, faible, modérée, moyenne, forte.  Les construc-
teurs s’appuient sur ce zonage sismique pour appliquer des disposi-
tions de constructions adaptées au degré d’exposition au risque 
sismique.  

Si vous habitez, construisez votre maison ou effectuez des 
travaux :  

 
- en zone 1, aucune règle parasismique n’est imposée ; 

 
- en zone 2,  aucune règle parasismique n’est imposée sur 
les maisons individuelles et les petits bâtiments. Les règles 
de l’Eurocode 8 sont imposées pour les logements sociaux et 
les immeubles de grande taille ; 

 
- en zone 3 et 4,  des règles simplifiées appelées CPMI –EC8 
zone 3/4 peuvent s’appliquer pour les maisons individuelles; 

 
- en zone 5, des règles simplifiées appelées CPMI-EC8 zone 5 
peuvent s’appliquer pour les maisons individuelles. 

 
Pour connaitre, votre zone de sismicité:  https://
www.georisques.gouv.fr/ - rubrique « Connaitre les risques 
près de chez moi » 

La réglementation distingue quatre catégories d’importance (selon 
leur utilisation et  leur rôle dans la gestion de crise): 

I – bâtiments dans lesquels il n’y a aucune activité humaine néces-
sitant un séjour de longue durée 

II – bâtiments de faible hauteur, habitations individuelles 

III – établissements recevant du public, établissements scolaires, 
logements sociaux 

IV – bâtiments indispensables à la sécurité civile et à la gestion de 
crise (hôpitaux, casernes de pompiers, préfectures …) 

Le moyen le plus sûr pour résister aux effets des séismes est la construction parasismique : concevoir et construire selon les normes para-
sismique en vigueur, tenir compte des caractéristiques géologiques et mécaniques du sol.  

Pour en savoir plus:  

Qu’est-ce qu’un séisme, comment mesure-t-on un séisme ?  —> https://www.georisques.gouv.fr/minformer-sur-un-risque/seisme 

Que faire en cas de séisme ?  —> https://www.georisques.gouv.fr/me-preparer-me-proteger/que-faire-en-cas-de-seisme  
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Information acquéreur – locataire (IAL – article L.125-5 du CE) 

Le zonage radon sur ma commune

Le zonage à potentiel radon des sols
France métropolitaine

Qu'est-ce que le radon?

Le radon est classé comme cancérogène certain pour le poumon depuis 1987 (Centre international de recherche sur le cancer de 
l’OMS). En effet, le radon crée, en se désintégrant, des descendants solides radioactifs (polonium, bismuth, plomb) qui peuvent se fixer 
sur les aérosols de l’air et, une fois inhalés, se déposer le long des voies respiratoires en provoquant leur irradiation.
À long terme, l’inhalation du radon conduit à augmenter le risque de développer un cancer du poumon. Cette augmentation est 
proportionnelle à l’exposition cumulée tout au long de sa vie.
En France, le radon est la seconde cause de cancer du poumon, après le tabac, et on estime qu’environ 3000 décès par an lui sont 
imputables. Qui plus est, pour une même exposition au radon, le risque de développer un cancer du poumon est environ 20 fois plus 
élevé pour un fumeur que pour un non-fumeur.

Le radon est un gaz radioactif naturel inodore, incolore et inerte 
chimiquement. Il est issu de la désintégration de l’uranium et du radium 
présents dans le sol et les roches.
Le radon est présent partout : dans l’air, le sol, l’eau avec une concentration 
très variable d’un lieu à l’autre suivant de nombreux facteurs : pression, 
température, porosité, ventilation…
Dans l’air extérieur, le radon se dilue rapidement et sa concentration 
moyenne reste généralement très faible. Par contre, dans les espaces clos 
comme les bâtiments, il peut s’accumuler et atteindre parfois des 
concentrations élevées.
Les zones les plus concernées par des niveaux élevés de radon dans les 
bâtiments sont celles ayant des formations géologiques naturellement riches 
en uranium (sous-sols granitiques et volcaniques).
La concentration en radon se mesure en becquerel par mètre cube d’air (Bq/
m³) et le niveau moyen de radon dans l’habitat français est inférieur à 100 
Bq/m³. Il existe néanmoins d’importantes disparités liées aux 
caractéristiques du sol, mais aussi du bâtiment et de sa ventilation. La 
concentration varie également selon les habitudes de ses occupants en 
matière d’aération et de chauffage.

Des solutions techniques existent pour réduire la concentration en radon dans son habitation :
 aérer quotidiennement son domicile par l’ouverture des fenêtres au moins 10 minutes par jour ;
 ne pas obstruer les entrées et les sorties d’air, quand elles existent, et les nettoyer régulièrement ;
 veiller à l’entretien régulier du système de ventilation, quand il existe, et à changer les filtres régulièrement.
Les travaux d’aménagement suivants permettent également de réduire la concentration en radon dans son habitation :
 assurer l’étanchéité de l’interface entre le bâtiment et le sol vis-à-vis du passage du radon (fissures, joints sol/mur, passages des
réseaux) ;
 améliorer, rétablir ou mettre en œuvre une ventilation naturelle ou mécanique dans le soubassement de son domicile.
Les solutions techniques sont à choisir et à adapter à son bâtiment. Aussi, il est conseillé de faire appel à des professionnels du bâtiment
qui pourront réaliser un diagnostic de la situation et aider à choisir les solutions les plus adaptées. Une fois ces solutions mises en œuvre,
il est recommandé de vérifier leur efficacité en réalisant de nouvelles mesures de radon.

Comment connaître l’exposition au radon dans son habitation ?

Quel est le risque pour la santé ?

Le seul moyen de connaître son niveau d’exposition au radon est de le mesurer grâce à des détecteurs (dosimètres radon) pendant au 
moins de 2 mois en période de chauffe (mi-septembre à fin avril) dans les pièces aux niveaux les plus bas occupés (séjour et chambre de 
préférence). En effet, le radon provenant principalement des sols sous les bâtiments, les expositions les plus élevées se situent 
généralement dans les lieux de vie les plus proches du sol.
Les détecteurs sont commercialisés et analysés par des laboratoires spécialisés (renseignements disponibles sur les sites internet 
mentionnés dans les contacts utiles ci-dessous). Des détecteurs peuvent également être mis à disposition ponctuellement lors de 
campagnes de prévention (renseignements auprès de sa commune, de l’agence régionale de santé (ARS) ou de la direction régionale 
de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL)).
Il est recommandé d’avoir un niveau de radon dans son logement inférieur au niveau de référence fixé à 300 Bq/m3, et plus 
généralement, le plus bas raisonnablement possible.

Comment réduire l’exposition au radon dans son habitation ?

1/2
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Information acquéreur – locataire (IAL – article L.125-5 du CE)
sur le risque radon

Le potentiel radon des sols représente la capacité du sol à émettre du radon. Il prend en compte la richesse en uranium et radium 
présents dans les roches du sous-sol, la porosité du sol ainsi que plusieurs facteurs géologiques particuliers pouvant favoriser la 
remontée du radon vers la surface comme les failles, les cavités souterraines, les zones minières…
Il ne permet pas de connaître la concentration dans son habitation et donc son exposition réelle au radon qui dépend aussi de la 
qualité de la construction et de son mode de vie. Il permet toutefois d’émettre certaines recommandations selon son intensité.

Pour en savoir plus – contacts utiles

Recommandations pour un logement situé dans une commune à potentiel radon significatif (zone 3)

Le potentiel radon des sols

Il est recommandé de procéder au mesurage du radon dans son logement dans des pièces aux niveaux les plus bas occupés. Le nombre 
de détecteurs à placer dépend de la surface du bâtiment, avec a minima deux détecteurs à positionner de préférence dans le séjour et 
une chambre.
Si les résultats sont inférieurs au niveau de référence de 300 Bq/m³, aucune action particulière n’apparaît aujourd’hui nécessaire, à 
l’exception des bonnes pratiques en termes de qualité de l’air intérieur de son logement (aération quotidienne de son logement par 
ouverture des fenêtres au moins dix minutes par jour, pas d’obstruction des systèmes de ventilation…).
Si les résultats dépassent légèrement le niveau de référence, il est recommandé de mettre en œuvre des solutions techniques pour 
réduire l’exposition au radon dans son habitation. De nouvelles mesures sont à réaliser à l’issue de la réalisation des travaux pour 
vérifier leur efficacité.
Si les résultats dépassent fortement le niveau de référence (> 1000 Bq/m³), il est fortement recommandé de mettre en œuvre des 
solutions techniques pour réduire l’exposition au radon dans son habitation. Les solutions sont à choisir et à adapter au bâtiment. Aussi, 
il est conseillé de faire appel à des professionnels du bâtiment qui pourront réaliser un diagnostic de la situation et aider à choisir les 
solutions les plus adaptées. Ces solutions peuvent être mises en œuvre progressivement en fonction des difficultés de réalisation ou de 
leur coût. À l’issue des travaux, il convient de réaliser de nouvelles mesures de radon pour vérifier leur efficacité.
Quel que soit le niveau de radon mesuré dans son logement, si des travaux de rénovation énergétique sont engagés (changement des 
fenêtres…), il convient de s’assurer du maintien d’un taux de renouvellement de l’air suffisant et d’aérer quotidiennement son logement 
par ouverture des fenêtres au moins dix minutes par jour. De nouvelles mesures de radon sont également conseillées pour connaître 
l’évolution de sa situation.

Ministère de la transition écologique et de la cohésion des territoires : www.georisques.gouv.fr
Ministère de la santé et de la prévention : https://sante.gouv.fr/sante-et-environnement/batiments/article/radon

 Au niveau régional :
ARS (santé, environnement) : www.ars.sante.fr

DREAL (logement) : https://www.ecologie.gouv.fr/services-deconcentres-des-ministeres
Informations sur le radon :

Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire (risque, mesure) : www.irsn.fr/radon

Ministère de la transition écologique et de la cohésion des territoires              Mai 2023                article L.125-5 du code l’environnement
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       SARL DUE  
 
       1 RUE  DU PARC DES LICES  
 
       83990  SAINT TROPEZ 

 
 
    A l’attention  

 
       Remis contre accusé de réception (voir dernière  
        page de ce rapport) 

 
DOSSIER TECHNIQUE AMIANTE 

 
 

N° de dossier :  
200305JF 

Date d’intervention : 21/09/2020 
 

 

Renseignements relatifs au bien 

Propriétaire Photo générale (le cas échéant) Commanditaire 
 

Nom - Prénom : SARL DUE  

Adresse : 1 RUE  DU PARC DES LICES 

CP - Ville : 83990  SAINT TROPEZ  

Lieu d’intervention : 13 RUE  DU VIEUX 
COLOMBIER 75006 PARIS 6E 
ARRONDISSEMENT 

 

 

 

Nom - Prénom : SARL DUE 

Adresse : 1 RUE  DU PARC DES LICES 

CP - Ville : 83990  SAINT TROPEZ 

 

Désignation du diagnostiqueur 

 

Nom / Prénom : FHIMA Jacques 

N° certificat : DTI 2082 

Le présent rapport est établi par une personne dont les 
compétences sont certifiées par :  

DEKRA Certification 

 

Assurance : MMA / SUBERVIE Assurances 

N° : 114231812 

Adresse : 30 Cours du Maréchal Juin / BP 29 

CP / Ville : 33023 Bordeaux Cedex 

 

 

Conclusion 

Dans le cadre de la mission décrit en tête de rapport - il n’a pas été repéré des matériaux et produits 
contenant de l'amiante 
Voir tableau de résultats ci-après 

Ce rapport  ne peut être utilisé ou reproduit que dans son intégralité 
 

Objet du présent document : 
Le présent document a pour objet de permettre au propriétaire d’un immeuble de remplir ses obligations vis-à-vis de la protection 
contre les risques dus à l’amiante. 
Le dossier technique « Amiante » est établi sur la base d’un repérage portant sur les matériaux et produits définis en annexe 13-9 du 
Code de la Santé Publique, accessibles sans travaux destructifs. 
 
Avertissement : Ce Dossier Technique Amiante a été réalisé à partir d’un recueil de données et d’éléments justificatifs d’opérations 
mises en œuvre vis-à-vis de l’amiante. Toute omission d’éléments ou pièces jugées indispensables à sa constitution rendrait caduque 
ce dossier, la responsabilité de notre société ne saurait alors être engagée. 

DocuSign Envelope ID: 5531363C-01E1-4350-B9CE-B9AA2B0ED92E



 

DOSSIER TECHNIQUE AMIANTE 

 
Rapport n° : 200305JF 
Date : 21/09/2020 
Page : 2/18 

 

Diagnostics : Amiante – DPE – Plomb – Termites – Carrez/Boutin – Gaz – Electricité – E.R.P 
SARL CHORUS – 9, rue du renard – 75004 - Paris – Tél. : 01 48 06 44 72 

Assurance : MMA N° de contrat 114231812 - Certification délivrée par : DEKRA Certification 
Numéro de dossier : 200305JF - Page 2 sur 18 

 
 
 

Sommaire 
 
 
 
 

1. Communication du dossier technique amiante D.T.A. (à compléter par le donneur 
d'ordre/client) 3 

2. Historique des interventions 4 

3. Mission 4 

3.1. Conclusion 4 
a. Synthèse du repérage pour les matériaux et produits de la liste A contenant de l’amiante : 4 
b. Synthèse du repérage pour les matériaux et produits de la liste B contenant de l’amiante : 5 
3.2. Renseignements généraux 6 
3.3. Liste des locaux visités 6 
3.4. Liste des locaux non visités 7 
3.5. Résultats détaillés du repérage 8 
3.6. Mesures préconisées 9 
3.7. Signature et informations diverses 10 
3.8. Schémas de localisation 11 
3.9. Grilles d’évaluation 12 
3.10. Bulletin d’analyse des matériaux 12 
3.11. Photos 12 

4. Evaluations périodiques 13 

a. Type d’évaluation obligatoire des matériaux et produits de la liste A de l’annexe 13-9 contenant de l’amiante : 13 
b. Type d’évaluation obligatoire des matériaux et produits de la liste B de l’annexe 13-9 contenant de l’amiante 13 

5. Mesures conservatoires – Travaux de retrait ou de confinement 13 

a. Matériaux et produits de la liste A de l’annexe 13-9 contenant de l’amiante 13 
b. Matériaux et produits de la liste B de l’annexe 13-9 contenant de l’amiante 13 

6. Consignes de sécurité 14 

7. Eléments d’information 15 

8. Certificat de compétence 16 

9. Attestation d’assurance 17 

10. Accusé de réception 18 

 

DocuSign Envelope ID: 5531363C-01E1-4350-B9CE-B9AA2B0ED92E



 

DOSSIER TECHNIQUE AMIANTE 

 
Rapport n° : 200305JF 
Date : 21/09/2020 
Page : 3/18 

 

Diagnostics : Amiante – DPE – Plomb – Termites – Carrez/Boutin – Gaz – Electricité – E.R.P 
SARL CHORUS – 9, rue du renard – 75004 - Paris – Tél. : 01 48 06 44 72 

Assurance : MMA N° de contrat 114231812 - Certification délivrée par : DEKRA Certification 
Numéro de dossier : 200305JF - Page 3 sur 18 

1. Communication du dossier technique amiante D.T.A. (à compléter par le donneur d'ordre/client) 
 

ORGANISME OU SOCIETE NOM DU LECTEUR 
DATE DE LA 

CONSULTATION DU 
DOSSIER 

SIGNATURE 
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2. Historique des interventions 
 
Dossier Technique Amiante établi selon les conclusions des repérages amiante ci-après 
 

Date du rapport 
 

21/09/2020 

Numéro de référence du 
rapport de repérage 

200305JF 

Nom de la société et de 
l’opérateur de repérage 

CHORUS / FHIMA J. 

Objet du repérage 
 

Nouveau DTA 
 
3. Mission 

 

Lieu d’intervention 

Dans le cadre de cette mission, l’intervenant a examiné uniquement les locaux et les volumes auxquels il a pu accéder dans les 
conditions normales de sécurité. 
Département  : PARIS 

Commune  : PARIS 6E ARRONDISSEMENT 

Adresse  : 13 RUE  DU VIEUX COLOMBIER 

Code postal : 75006 

Périmètre de la prestation 

Description sommaire :  Local commercial au rez-de-chaussée 
 

Type de bien : Bâtiment(s) à usage de commerces et d’habitations Local Commercial 

Référence cadastrale  :   

Lots du bien  : NC    

Nombre de niveau(x) : 1 

Nombre de sous sol : 0 

Année de construction  : Non communiqué 

 

3.1. Conclusion        
 
Le résultat de l’analyse des échantillons prélevés ou reconnaissance visuelle fait apparaître : 
 

Dans le cadre de la mission décrit en tête de rapport - il n’a pas été repéré des matériaux et produits 
contenant de l'amiante 

 
Certains locaux restant non visités et/ou certaine parties de l’immeuble restant inaccessibles, il conviendra 
de réaliser les investigations complémentaires. 

a. Synthèse du repérage pour les matériaux et produits de la liste A contenant de l’amiante :  
 
Date de chaque 

repérage 
Type de 
repérage 

Matériau ou 
produit 

Désignation Etat de 
conservation (1) 

Mesures obligatoires 
associées (évaluation 
périodique, mesure 

d’empoussièrement, ou 
travaux de retrait ou 

confinement) 

21/09/2020 Sans objet Aucun  Aucune  
En fonction du résultat de la grille flocages, calorifugeage, faux plafonds (PRECONISATIONS : article R 1334-27/28/29 du Code de la Santé Publique) :   
1 = Faire réaliser une évaluation périodique de l’état de conservation    2 = Faire réaliser une surveillance du niveau d’empoussièrement  3 = Faire réaliser des 
travaux de retrait ou de confinement. 

 
 
 
 
 

Pour information : Liste A mentionnée à l’art. R.1334-20 
COMPOSANT A SONDER OU A VERIFIER 

Flocages 
Calorifugeages 
Faux plafonds 
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b. Synthèse du repérage pour les matériaux et produits de la liste B contenant de l’amiante :  
 

Date de chaque 
repérage 

Type de 
repérage 

Matériau ou 
produit 

Désignation Etat de 
conservation 

(2) 

Mesures 
obligatoires 

associées (3) 
21/09/2020 Sans objet Aucun  Aucune  

(2)   Matériaux liste B : conclusion conforme à la réglementation en vigueur au moment de la réalisation du repérage soit : 
 MND : Matériau non Dégradé 
  MDP : Matériau avec Dégradation Ponctuelle 
 MDG : Matériau avec Dégradation Généralisée 

(3) L’état de conservation est défini par un résultat « EP, AC1 ou AC2 en application de grilles d’évaluations définies réglementairement. 
EP : Evaluation périodique 
AC1 : Action corrective de 1er niveau 
AC2 : Action corrective de 2ème niveau 

 

Pour information : Liste B mentionnée à l’article R. 1334-21 

COMPOSANTS DE LA CONSTRUCTION PARTIE DU COMPOSANT A VERIFIER OU A SONDER 
1. Parois verticales intérieures 
Murs et cloisons « en dur » et poteaux (périphériques et 
intérieurs). Cloisons (légères et préfabriquées), gaines et 
coffres. 
 
 
2. Planchers et plafonds 
Plafonds,  poutres et charpentes, gaines et coffres 
Planchers 
 
3. Conduits, canalisations et équipements intérieurs 
Conduits de fluides (air, eau, autres fluides…) 
Clapets et volets coupe-feu 
Portes coupe-feu 
Vides ordures 
 
4. Eléments extérieurs 
Toitures. Bardages et façades légères. Conduits en toiture 
et façade. 

Enduits projetés, revêtements durs (plaques menuiserie amiante-
ciment) et entourage de poteaux (carton amiante-ciment, 
matériau sandwich, carton + plâtre), coffrage perdu. 
Enduits projetés, panneaux de cloison. 
 
Enduits projetés, panneaux collés ou vissés 
Dalles de sol 
 
 
Conduits, enveloppes de calorifuges. 
Clapets, volets, rebouchage. 
Joints (tresses, bandes). 
Conduits. 
 
 
Plaques, ardoises, accessoires de couverture (composite, fibres-
ciment), bardeaux bitumineux.  
Plaques, ardoises, panneaux (composites, fibres-ciment). 
Conduits en amiante-ciment : eaux pluviales, eaux usées, 
conduits de fumée. 
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3.2. Renseignements généraux 
 

 Objectif  
La prestation a pour objectif de réaliser l’état mentionnant la présence ou l’absence de matériaux ou produits contenant de l’amiante dont le 
propriétaire doit disposer lors « de la mise en vente de son immeuble ou de l’établissement du dossier technique amiante ». 
 

 Références règlementaires 
Pour plus d’informations vous pouvez consulter le site WEB suivant : www.legifrance.gouv.fr 
Décret n° 2010 – 1200 du 11 octobre 2010 pris en application de l’article L 271-6 du code de la construction et de l’habitation, 
Décret n° 2011-629 du 3 juin 2011 relatif à la protection de la population contre les risques sanitaires liés à une exposition à l’amiante dans les 
immeubles bâtis et modifiant le code de la santé publique (dispositions réglementaires) 
Articles R 1334-15 à R 1334-18, articles R 1334-20 et R1334-21 du Code de la Santé Publique 
Arrêté du 21 novembre 2006 définissant les critères de certification des compétences des personnes physiques opérateurs de repérage et de 
diagnostic amiante dans les immeubles bâtis et les critères d’accréditation des organismes de certification. 
Arrêté du 12 décembre 2012 relatif aux critères d’évaluation de l’état de conservation des matériaux et produits de la liste A contenant de 
l’amiante et au contenu du rapport de repérage. 
Arrêté du 12 décembre 2012 relatif aux critères d’évaluation de l’état de conservation des matériaux et produits de la liste B contenant de 
l’amiante et au contenu du rapport de repérage. 
Arrêté du 26 juin 2013 modifiant l’arrêté du 12 décembre 2012 relatif aux critères d’évaluation de l’état de conservation des matériaux et 
produits de la liste A contenant de l’amiante et au contenu du rapport de repérage et modifiant l’arrêté du 12 décembre 2012 relatif aux critères 
d’évaluation de l’état de conservation des matériaux et produits de la liste B contenant de l’amiante et du risque de dégradation lié à 
l’environnement ainsi que le contenu du rapport de repérage. 
Ordonnance n° 2005-655 du 8 juin 2005 (Article L 1334-13 du code de la santé publique), 
 
Notre inventaire porte spécifiquement sur les matériaux et produits définis dans le PROGRAMME DE REPERAGE DE L’AMIANTE dans les 
matériaux ou produits mentionnés aux listes A et B de l’annexe 13-9 du code de la santé publique. 

 
 Personne accompagnant l’opérateur lors de la visite 

Pas d’accompagnateur  

 

 Document(s) remi(s) 

Aucun 
 

 
 Laboratoire d’analyse 

 
Conformément aux dispositions de l’article R. 1334-24 du code de la santé publique, les analyses des échantillons de matériaux et produits sont 
réalisées par un organisme accrédité. 
 

Analyses réalisées par : LHCF - EUROFINS 
 

 Rapports précédents 
 

Numéro de référence du 
rapport de repérage 

Date du rapport Nom de la société et de 
l’opérateur de repérage 

Objet du repérage et 
principales conclusions 

Aucun    
  
Lors de notre visite, il nous a été remis les bulletins de caractérisation des matériaux et produits suivants :  
Aucun 
  
Notre rapport prend en compte les documents techniques fournis en l’état. 
 
Les synthèses des rapports précédents qui nous ont été fournies sont les suivantes : 
Aucun 

3.3. Liste des locaux visités 
 

Pièces Sol Murs Plafond Autres 

Boutique Carrelage Plâtre + Pierres  Plâtre    

Arrière boutique Parquet bois Plâtre   Plâtre    

W.C. Carrelage Plâtre   Bois  
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3.4. Liste des locaux non visités 
 
Si certains locaux restent non visités et/ou certaines parties de l’immeuble restent inaccessibles, les obligations réglementaires 
du propriétaire prévues aux articles R. 1334-15 à R. 1334-18 du code de la santé publique ne sont pas remplies conformément 
aux dispositions de l’article 3 de l’arrêté du 12 décembre 2012 
 

Liste des parties d’immeuble, 
locaux et ouvrages bâtis  

non visitées (1) 
Motifs devant donner lieu à une prochaine visite (2) 

Aucun  

 
(1) Tous les locaux doivent être obligatoirement visités. 
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple : locaux inaccessibles, clefs 

absentes,…) et, lorsqu’elle est connue, la date du repérage complémentaire programmé. 
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3.5. Résultats détaillés du repérage 
 
Le résultat de l’analyse des échantillons prélevés ou reconnaissance visuelle fait apparaître : 
 

Présence amiante Flocages, calorifugeage. 
faux plafonds 

Autres matériaux 
Désignation 

Composant 
de la 

construction 

Parties du 
composant 

vérifié 
Localisation 

Numéro 
prélèvement 

ou 
d’identification 

Méthode* 
Oui Non 

Grille n° 
Résultat 

(1) 
Grille n° 

Résultat 
(2) 

Tous les 
locaux visités 

Aucune 
présence de 
composants 
contenant de 
l’amiante 

  Aucun 
prélèvement 

  Non     

  * Marquage du matériau : Matériau ou produit qui par nature ne contient pas d’amiante 
(1) En fonction du résultat de la grille flocages, calorifugeage, faux plafonds :   
1 = Faire réaliser une évaluation périodique de l’état de conservation    2 = Faire réaliser une surveillance du niveau d’empoussièrement  3 = Faire réaliser des travaux de retrait ou de confinement. 
(2) En fonction du résultat de la grille autres produits et matériaux : 
EP = Evaluation périodique : 

a) contrôler périodiquement que l’état de dégradation des matériaux et produits concernés ne s’aggrave pas et le cas échéant que leur protection demeure en bon état de conservation  
b) rechercher, le cas échéant, les causes de dégradation et prendre les mesures appropriées pour les supprimer) 

AC1 = Action corrective de premier niveau : 
a) Rechercher les causes de la dégradation et définir les mesures correctives appropriées pour les supprimer ; 
b) Procéder à la mise en œuvre de ces mesures correctives afin d’éviter toute nouvelle dégradation et, dans l’attente, prendre les mesures de protection appropriées afin de limiter le risque de dispersion des fibres d’amiante ; 
c) Veiller à ce que les modifications apportées ne soient pas de nature à aggraver l’état des autres matériaux et produits contenant de l’amiante restant accessibles dans la même zone ; 
d) Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles ainsi que le cas échéant, leur protection demeurent en bon état de conservation.   

AC2 =  Action corrective de second niveau :  
a) Prendre, tant que les mesures mentionnées au c n’ont pas été mises en place, les mesures conservatoires appropriées pour limiter le risque de dégradation et la dispersion des fibres d’amiante. Cela peut consister à adapter ; voire condamner 

l’usage des locaux concernés afin d’éviter toute exposition et toute dégradation du matériau ou produit contenant de l’amiante ; 
b) Procéder à une analyse de risque complémentaire, afin de définir les mesures de protection ou de retrait les plus adaptées, prenant en compte l’intégralité des matériaux et produits contenant de l’amiante dans la zone concernée ;  
c) Mettre en œuvre les mesures de protection ou de retrait définies par l’analyse de risque ; 
d) Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles, ainsi que leur protection, demeurent en bon état de conservation. 
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3.6. Mesures préconisées 
 
L’adéquation entre le périmètre de repérage associé à cette prestation et le champ d’intervention effectif des destinataires du présent document 
pouvant présenter des évolutions en fonction des besoins du donneur d’ordre, toute découverte de matériaux susceptibles de contenir de 
l’amiante non identifiés notamment pour des raisons de modifications du périmètre ou d’hétérogénéités non précisées par le donneur d’ordre, 
doit faire l’objet d’une suspension immédiate des travaux et d’une investigation complémentaire appropriée dans les meilleurs délais. 
 
Le présent document constitue un élément important du dossier technique amiante qui doit être mis à jour et consulté par : 
 

 les opérateurs de repérage amiante pour les  diagnostics avant démolition  
 les intervenants pour l’entretien ou la maintenance des installations  
 les entreprises extérieures pour établir  leur plan de prévention ou le diagnostic avant travaux.   

 
L’opération de repérage devra être étendue aux locaux fermés ou non visités. 
 
Concernant les matériaux contenant de l’amiante, il conviendra d’établir une analyse de risque et un mode opératoire pour éviter toute action 
pouvant libérer des fibres dans l’air (ponçage, frottement, perçage, découpage…). 
 
Nous vous rappelons que des dispositions spécifiques de protection des travailleurs intervenant sur les matériaux et produits contenant de 
l’amiante sont stipulées dans le cadre du code du travail. Elle comprend notamment l’obligation d’élaborer une analyse de risque et un mode 
opératoire validé par des mesures d’empoussièrement. 
 
Suite à des prélèvements d’air ou en attendant les travaux exigés par la réglementation, les locaux dont l’empoussièrement est supérieur à 5 
fibres/litre, ne devront pas être occupés. 
 
Nous vous conseillons de faire appel à un maître d’œuvre spécialisé pour concevoir le projet de suppression de l’amiante et à une entreprise 
spécialisée pour réaliser les investigations approfondies avec sondages destructifs et les  travaux de démolition conformément aux 
recommandations de la CNAMTS, des CARSAT – CRAM – CGSS, des guides de l’INRS et de l’OPPBTP, et  des directives de l’inspection du 
travail. 
 

 
Pièces jointes : 
Néant 
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3.7. Signature et informations diverses 
 

Je soussigné, FHIMA Jacques, déclare ce jour détenir la certification de compétence délivrée par DEKRA Certification pour la 
spécialité : AMIANTE 
Cette information et vérifiable auprès de : DEKRA Certification 

 
Je soussigné, JACQUES FHIMA, diagnostiqueur pour l’entreprise CHORUS  dont le siège social est situé à PARIS. 
Atteste sur l’honneur être en situation régulière au regard de l’article L.271.6 du code de la construction et de l’habitation. 
J’atteste également disposer des moyens en matériel nécessaires à l’établissement des constats et diagnostics composant le 
dossier. 
 
Intervenant : JACQUES FHIMA 

Fait à : PARIS 

Le : 21/09/2020 

Signature :  

 

 
Le présent rapport ne peut être reproduit que dans son intégralité, et avec l’accord écrit de son signataire. 

 

Validité du rapport 

Sous réserve que les conditions d’exploitation n’influent pas sur les critères d’évaluation de l’état de conservation, 
la durée de  validité du présent rapport est  limitée à 3 ans si présence d’amiante avérée seulement. 
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3.8.  Schémas de localisation 
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3.9. Grilles d’évaluation 
Aucunes 

 
 

 
  Bulletin d’analyse des matériaux 
 

Aucun 

 
 
 

3.10.  Photos 
 

Aucunes 
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4. Evaluations périodiques  

a. Type d’évaluation obligatoire des matériaux et produits de la liste A de l’annexe 13-9 
contenant de l’amiante : 

 

Date de la visite 
Matériau ou produit 

concerné 
Localisation 

Etat de 
conservation 

Mesures  

21/09/2020 Sans objet   Aucune 

 
L’état de conservation est défini par un « score » 1,2 ou 3 en application de grilles d’évaluation définies 
réglementairement. 
 

b. Type d’évaluation obligatoire des matériaux et produits de la liste B de l’annexe 13-9 
contenant de l’amiante  

 

Date de la visite 
Matériau ou produit 

concerné 
Localisation 

Etat de 
conservation 

Mesures  

21/09/2020 Sans objet   Aucune 

 
MND : Matériau non Dégradé 
MDP : Matériau avec Dégradation Ponctuelle 
MDG : Matériau avec Dégradation Généralisée 

 
5. Mesures conservatoires – Travaux de retrait ou de confinement 
 

a. Matériaux et produits de la liste A de l’annexe 13-9 contenant de l’amiante 
 

Matériau ou 
produit 

Localisation 
précise 

Nature des 
travaux ou des 

mesures 
conservatoires 

Date des 
travaux ou des 

mesures 
conservatoires 

Entreprises 
intervenantes 

Résultats de 
l’examen visuel et 

des mesures 
d’empoussièrement 
(art. R.1334-29-3 du 

code de la santé 
publique) 

 Sans objet   Aucune  
 

b. Matériaux et produits de la liste B de l’annexe 13-9 contenant de l’amiante 
 

Matériau ou 
produit 

Localisation 
précise 

Nature des 
travaux ou 

des mesures 

Date des 
travaux ou 

des mesures 

Entreprises 
intervenantes 

Résultats de 
l’examen visuel et 

des mesures 
d’empoussièrement 
(art. R.1334-29-3 du 

code de la santé 
publique) 

 Sans objet   Aucune  
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6. Consignes de sécurité 
Les recommandations générales de sécurité 

L'identification des matériaux et produits contenant de l'amiante est un préalable à l'évaluation et à la prévention des risques liés à la présence 
d'amiante dans un bâtiment. Elle doit être complétée par la définition et la mise en œuvre de mesures de gestion adaptées et proportionnées 
pour limiter l'exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans le bâtiment et des personnes appelées à 
intervenir sur les matériaux ou produits contenant de l'amiante. 
Ces mesures sont inscrites dans le dossier technique amiante et dans sa fiche récapitulative que le propriétaire constitue et tient à jour en 
application des dispositions de l'article R. 1334-29-5 du code de la santé publique. 
La mise à jour régulière et la communication du dossier technique amiante ont vocation à assurer l'information des occupants et des différents 
intervenants dans le bâtiment sur la présence des matériaux et produits contenant de l'amiante, afin de permettre la mise en œuvre des 
mesures visant à prévenir les expositions. 
Les recommandations générales de sécurité définies ci-après rappellent les règles de base destinées à prévenir les expositions. Le propriétaire 
(ou, à défaut, l'exploitant) de l'immeuble concerné adapte ces recommandations aux particularités de chaque bâtiment et de ses conditions 
d'occupation ainsi qu'aux situations particulières rencontrées. 
Ces recommandations générales de sécurité ne se substituent en aucun cas aux obligations réglementaires existantes en matière de 
prévention des risques pour la santé et la sécurité des travailleurs, inscrites dans le code du travail. 

Informations générales 
a) Dangerosité de l'amiante 

Les maladies liées à l'amiante sont provoquées par l'inhalation des fibres. Toutes les variétés d'amiante sont classées comme substances 
cancérogènes avérées pour l'homme. Elles sont à l'origine de cancers qui peuvent atteindre soit la plèvre qui entoure les poumons 
(mésothéliomes), soit les bronches et/ou les poumons (cancers broncho-pulmonaires). Ces lésions surviennent longtemps (souvent entre 20 à 
40 ans) après le début de l'exposition à l'amiante. Le Centre international de recherche sur le cancer (CIRC) a également établi récemment un 
lien entre exposition à l'amiante et cancers du larynx et des ovaires. D'autres pathologies, non cancéreuses, peuvent également survenir en lien 
avec une exposition à l'amiante. Il s'agit exceptionnellement d'épanchements pleuraux (liquide dans la plèvre) qui peuvent être récidivants ou de 
plaques pleurales (qui épaississent la plèvre). Dans le cas d'empoussièrement important, habituellement d'origine professionnelle, l'amiante 
peut provoquer une sclérose (asbestose) qui réduira la capacité respiratoire et peut dans les cas les plus graves produire une insuffisance 
respiratoire parfois mortelle. Le risque de cancer du poumon peut être majoré par l'exposition à d'autres agents cancérogènes, comme la fumée 
du tabac. 

b) Présence d'amiante dans des matériaux et produits en bon état de conservation 
L'amiante a été intégré dans la composition de nombreux matériaux utilisés notamment pour la construction. En raison de son caractère 
cancérogène, ses usages ont été restreints progressivement à partir de 1977, pour aboutir à une interdiction totale en 1997. 
En fonction de leur caractéristique, les matériaux et produits contenant de l'amiante peuvent libérer des fibres d'amiante en cas d'usure ou lors 
d'interventions mettant en cause l'intégrité du matériau ou produit (par exemple perçage, ponçage, découpe, friction...). Ces situations peuvent 
alors conduire à des expositions importantes si des mesures de protection renforcées ne sont pas prises. 
Pour rappel, les matériaux et produits répertoriés aux listes A et B de l'annexe 13-9 du code de la santé publique font l'objet d'une évaluation de 
l'état de conservation dont les modalités sont définies par arrêté. Il convient de suivre les recommandations émises par les opérateurs de 
repérage dits « diagnostiqueurs » pour la gestion des matériaux ou produits repérés. 
De façon générale, il est important de veiller au maintien en bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l'amiante et de 
remédier au plus tôt aux situations d'usure anormale ou de dégradation de ceux-ci. 
 

Intervention de professionnels soumis aux dispositions du code du travail 
Il est recommandé aux particuliers d'éviter dans la mesure du possible toute intervention directe sur des matériaux et produits contenant de 
l'amiante et de faire appel à des professionnels compétents dans de telles situations. 
Les entreprises réalisant des opérations sur matériaux et produits contenant de l'amiante sont soumises aux dispositions des articles R. 4412-
94 à R. 4412-148 du code du travail. Les entreprises qui réalisent des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits contenant 
de l'amiante doivent en particulier être certifiées dans les conditions prévues à l'article R. 4412-129. Cette certification est obligatoire à partir du 
1er juillet 2013 pour les entreprises effectuant des travaux de retrait sur l'enveloppe extérieure des immeubles bâtis et à partir du 1er juillet 2014 
pour les entreprises de génie civil. 
Des documents d'information et des conseils pratiques de prévention adaptés sont disponibles sur le site Travailler-mieux (http://www.travailler-
mieux.gouv.fr) et sur le site de l'Institut national de recherche et de sécurité pour la prévention des accidents du travail et des maladies 
professionnelles (http://www.inrs.fr). 

Recommandations générales de sécurité 
Il convient d'éviter au maximum l'émission de poussières notamment lors d'interventions ponctuelles non répétées, par exemple : 
― perçage d'un mur pour accrocher un tableau ; 
― remplacement de joints sur des matériaux contenant de l'amiante ; 
― travaux réalisés à proximité d'un matériau contenant de l'amiante en bon état, par exemple des interventions légères dans des boîtiers 
électriques, sur des gaines ou des circuits situés sous un flocage sans action directe sur celui-ci, de remplacement d'une vanne sur une 
canalisation calorifugée à l'amiante. 
L'émission de poussières peut être limitée par humidification locale des matériaux contenant de l'amiante en prenant les mesures nécessaires 
pour éviter tout risque électrique et/ou en utilisant de préférence des outils manuels ou des outils à vitesse lente. 
Le port d'équipements adaptés de protection respiratoire est recommandé. Le port d'une combinaison jetable permet d'éviter la propagation de 
fibres d'amiante en dehors de la zone de travail. Les combinaisons doivent être jetées après chaque utilisation. 
Des informations sur le choix des équipements de protection sont disponibles sur le site internet amiante de l'INRS à l'adresse suivante : 
www.amiante.inrs.fr. 
De plus, il convient de disposer d'un sac à déchets à proximité immédiate de la zone de travail et d'une éponge ou d'un chiffon humide de 
nettoyage. 

Gestion des déchets contenant de l'amiante 
Les déchets de toute nature contenant de l'amiante sont des déchets dangereux. A ce titre, un certain nombre de dispositions réglementaires, 
dont les principales sont rappelées ci-après, encadrent leur élimination. 
Lors de travaux conduisant à un désamiantage de tout ou partie de l'immeuble, la personne pour laquelle les travaux sont réalisés, c'est-à-dire 
les maîtres d'ouvrage, en règle générale les propriétaires, ont la responsabilité de la bonne gestion des déchets produits, conformément aux 
dispositions de l'article L. 541-2 du code de l'environnement. Ce sont les producteurs des déchets au sens du code de l'environnement. 
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Les déchets liés au fonctionnement d'un chantier (équipements de protection, matériel, filtres, bâches, etc.) sont de la responsabilité de 
l'entreprise qui réalise les travaux. 

a. Conditionnement des déchets 
Les déchets de toute nature susceptibles de libérer des fibres d'amiante sont conditionnés et traités de manière à ne pas provoquer d'émission 
de poussières. Ils sont ramassés au fur et à mesure de leur production et conditionnés dans des emballages appropriés et fermés, avec 
apposition de l'étiquetage prévu par le décret n° 88-466 du 28 avril 1988 relatif aux produits contenant de l'amiante et par le code de 
l'environnement notamment ses articles R. 551-1 à R. 551-13 relatifs aux dispositions générales relatives à tous les ouvrages d'infrastructures 
en matière de stationnement, chargement ou déchargement de matières dangereuses. 
Les professionnels soumis aux dispositions du code du travail doivent procéder à l'évacuation des déchets, hors du chantier, aussitôt que 
possible, dès que le volume le justifie après décontamination de leurs emballages. 

b. Apport en déchèterie 
Environ 10 % des déchèteries acceptent les déchets d'amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité provenant de ménages, 
voire d'artisans. Tout autre déchet contenant de l'amiante est interdit en déchèterie. 
A partir du 1er janvier 2013, les exploitants de déchèterie ont l'obligation de fournir aux usagers les emballages et l'étiquetage appropriés aux 
déchets d'amiante. 

c. Filières d'élimination des déchets 
Les matériaux contenant de l'amiante ainsi que les équipements de protection (combinaison, masque, gants...) et les déchets issus du 
nettoyage (chiffon...) sont des déchets dangereux. En fonction de leur nature, plusieurs filières d'élimination peuvent être envisagées. 
Les déchets contenant de l'amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité peuvent être éliminés dans des installations de 
stockage de déchets non dangereux si ces installations disposent d'un casier de stockage dédié à ce type de déchets. 
Tout autre déchet amianté doit être éliminé dans une installation de stockage pour déchets dangereux ou être vitrifiés. En particulier, les 
déchets liés au fonctionnement du chantier, lorsqu'ils sont susceptibles d'être contaminés par de l'amiante, doivent être éliminés dans une 
installation de stockage pour déchets dangereux ou être vitrifiés. 

d. Information sur les déchèteries et les installations d'élimination des déchets d'amiante 
Les informations relatives aux déchèteries acceptant des déchets d'amiante lié et aux installations d'élimination des déchets d'amiante peuvent 
être obtenues auprès : 
― de la préfecture ou de la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement (direction régionale et 
interdépartementale de l'environnement et de l'énergie en Ile-de-France) ou de la direction de l'environnement, de l'aménagement et du 
logement ; 
― du conseil général (ou conseil régional en Ile-de-France) au regard de ses compétences de planification sur les déchets dangereux ; 
― de la mairie ; 
― ou sur la base de données « déchets » gérée par l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie, directement accessible sur 
internet à l'adresse suivante : www.sinoe.org. 

e. Traçabilité 
Le producteur des déchets remplit un bordereau de suivi des déchets d'amiante (BSDA, CERFA n° 11861). Le formulaire CERFA est 
téléchargeable sur le site du ministère chargé de l'environnement. Le propriétaire recevra l'original du bordereau rempli par les autres 
intervenants (entreprise de travaux, transporteur, exploitant de l'installation de stockage ou du site de vitrification). 
Dans tous les cas, le producteur des déchets devra avoir préalablement obtenu un certificat d'acceptation préalable lui garantissant l'effectivité 
d'une filière d'élimination des déchets. 
Par exception, le bordereau de suivi des déchets d'amiante n'est pas imposé aux particuliers voire aux artisans qui se rendent dans une 
déchèterie pour y déposer des déchets d'amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité. Ils ne doivent pas remplir un 
bordereau de suivi de déchets d'amiante, ce dernier étant élaboré par la déchèterie. 

7. Eléments d’information 
 

Les maladies liées à l’amiante sont provoquées par l’inhalation des fibres. Toutes les variétés d’amiante sont classées comme substances 
cancérogènes avérées pour l’homme. L’inhalation de fibres d’amiante est à l’origine de cancers (mésothéliomes, cancers broncho-pulmonaires) 
et d’autres pathologies non cancéreuses (épanchements pleuraux, plaques pleurales). 
L’identification des matériaux et produits contenant de l’amiante est un préalable à l’évaluation et à la prévention des risques liés à l’amiante. 
Elle doit être complétée par la définition et la mise en œuvre de mesures de gestion adaptées et proportionnées pour limiter l’exposition des 
occupants présents temporairement ou de façon permanente dans l’immeuble. L’information des occupants présents temporairement ou de 
façon permanente est un préalable essentiel à la prévention du risque d’exposition à l’amiante. 
Il convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l’amiante afin de remédier au plus tôt 
aux situations d’usure anormale ou de dégradation. 
Il conviendra de limiter autant que possible les interventions sur les matériaux et produits contenant de l’amiante qui ont été repérés et de faire 
appel aux professionnels qualifiés, notamment dans le cas de retrait ou de confinement de ce type de matériau ou produit. 
Enfin, les déchets contenant de l’amiante doivent être éliminés dans des conditions strictes. Renseignez-vous auprès de votre mairie ou de 
votre préfecture. Pour connaître les centres d’élimination près de chez vous, consultez la base de données « déchets » gérée par l’ADEME, 
directement accessible sur le site internet www.sinoe.org.  
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8. Certificat de compétence 
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9. Attestation d’assurance 
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10. Accusé de réception 
(à compléter, signer et à nous retourner dès réception de votre rapport de repérage amiante à CHORUS ) 

 
 

Je soussigné  SARL DUE propriétaire d’un bien immobilier situé à 13 RUE DU VIEUX COLOMBIER 75006 PARIS 
6E ARRONDISSEMENT accuse bonne réception le 21/09/2020 du rapport de repérage amiante provenant de la 
société CHORUS  (mission effectuée le 21/09/2020).  
 
J’ai bien pris connaissance des informations présentes dans ce rapport de repérage et notamment des 
conclusions.  
 
 

Nom et prénom : 
Fait à :    Le :  
Signature (précédée de la mention « Lu et approuvé »). 
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